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L'ORGANE INTERNATIONAL DE CONTRÔLE DES STUPÉFIANTS

L'Organe international de contrôle des stupéfiants est le successeur à la fois du
Comité central permanent, dont l'origine remonte à la Convention de 1925, et de
l'Organe de contrôle des stupéfiants issu de la Convention de 1931. Il a été créé par la
Convention de 1961 pour veiller à la bonne exécution par les gouvernements des divers
traités relatifs au contrôle des drogues. L'Organe agit donc au nom de l'ensemble des
parties à ces traités, exerçant ses fonctions dans le cadre des Nations Unies. Les membres
de l'Organe sont élus aux termes des traités par le Conseil économique et social de
l'Organisation des Nations Unies non pas comme des représentants de leurs gouver
nements mais à titre personnel.

L'article 9 de la Convention unique sur les stupéfiants de 1961, tel qu'il a été amendé
par le Protocole de 1972, définit ainsi la composition et les attributions de l'Organe:

Composition et Attriblltions de l'Organe

1. L'Organe se compose de treize membres élus par le Conseil ainsi qu'il suit:

a) trois membres ayant l'expérience de la médecine, de la phannacologie ou de la
pharmacie et choisis sur une liste d'au moins cinq personnes désignées par l'Organisation
mondiale de la santé; et

b) dix membres choisis sur une liste de personnes désignées par les lvlembres de
l'Organisation des Nations Unies et par les Parties qui n'en sont pas membres.

2. Les membres de l'Organe doivent être des personnes qui, par leur compétence,
leur impartialité et leur désintéressement, inspirent la confiance générale. Pendant la
durée de leur mandat, el/es ne doÎJ'ent occuper aucun poste ni se livrer à aucune activité
qui soit de nature à les empêcher d 'exercer a~'ec impartialité leurs fonctions. Le Conseil
prend, cn consultation Q)'ec l'Organe, toutes les dispositions nécessaires pour assurer la
pleine indépendance technique de cc dernier dans l'exercicc de ses fonctions.

3. Le Conseil, eu égard au principe d'une représentation géographique équitable, doit
tenir compte de l'intérêt qu'il y a à jàire entrer dans l'Organe, en pro!Jortion équitable,
des personnes qui soient au courant de la situation en matière de stupéfiants dans les pays
producteurs, jàbricants et consommateurs et qui aient des attaches Q)'ec lesdits pays.

4. Sans préjudice des autres dispositions de la présente Convention l'Organe, agissanl
en coopération avec les gouvernements, s'ejforcera de limiter la culturc, la production, la
jàbrication et l'usage des stupéfiants aux montants reéluis à des jins médicales et
scicntifiques, de jàire en sorte qu'il y soit satisjàit et d'empécher la culture, la production,
la jàbrication, le trafic et l'usage illicites des stupéfiants.

5. Les mesures prises par l'Organe cn application de la présente COIll'enlion seront
toujours celles qui seront les plus propres à sen'irla coopération dcs goul'ernemenls al'ec
l'Organc ct à rendrc possible un dialogue permanent entre les goul'ernements et l'Organe,
de manière à aider et à fàeiliter toute action efficace des goul'enzements cn l'ue
d'atteindre les buts de la présente COIll'ention.

(Silile à la page ili de la eOIlI'erlUre).



ORGANE INTERNATIONAL DE CONTRÔLE DES STUPÉFIANTS

Genève

Rapport de l'Organe international

de contrôle des stupéfiants

pour 1977

NATIONS UNIES

New York, 1977



E/INCBj37

PUBLICATION DES NATIONS UNIES

Numéro de l'ente.' F.78.XI.2

Prix: 3.00 dollars des Etats-Unis
(ou l'équivalent en monnaie du pays)



Résumé

PRINCIPAUX PROBLEMES

Malgré quelques améliorations récentes j la production illicite d'opiLm ùans le
monde reste élevée et la possibilité de se procurer facilement des opiacés sur les
marchés illicites demeure Lm facteur de l'augmentation apparente de la demande
générale de morphine et d'héroïne constatée chez les toxicomanes. La coopération
régionale et interrégionale en matière de répression du trafic illicHe s'est
pourtant renforcée. Il conviendrait aussi 0_' étendre davantage la portée de cette
coopération au développement J..'Ural intégré et aux programmes de remplacement (les
sources de revenus de façon à atteindre la racine même de l'offre illicite d'opiacés.

L'usage abusif du cannabis sous tou-ces ses formes est généralisé. Des travaux
approfondis indiquent toujours que cette substance ne peut pas ê-cre considérée
comme inoffensive tant pour l'individu que pour la société. Il appartient à chaque
gouvernement de décider des mesures les plus appropriées pour en prévenir la
consommation non médicale. Bien Clue la plupart des pays concinu€nc d'appliquer
des peines sévères pour décourager l'usage du cann~)is, ~uel~ues-lli1s font déso~~ais

une distinction en-cre le trafiquant ~ qui continue d'être passible de lourdes peines?
et l'usager de petites quantités oui risque une amende et non plus l'emprisoill1ement.
L'évaluation de cette nouvelle politique ne sera possible que lorsqu'on saurE!. si
elle permet de concentrer les efforts de la répression sur les trafiquancs et donc
de réduire les quantités de cromabis offertes sur le marché illicite et ~ :9ar-cant?
la consommation abusive.

Cocaine

Bien que n'engendrant pas de dépendance physique, la co caine peut provoquer
une dépendance psychologique sérieuse et entraîner de ce fait la consommation de
doses trop fortes, ce qui peut conduire jusqu'à une issue fatale. L'accroissement
du trafic international dont elle fait l' o~)jet pourrait faire baisser les prix et
conduire ainsi à une consommation plus élevée avec toutes les conséquences que cela
comporte. L'usage de cette SubstéU:lCe comme le trafic illicite doivent donc ê-cre
combattus énerGiquement.

Deux tendances continuent de préoccu)er l'Organe: d'lli1e part~ le détournement
de certaines substances psychotropes de SOl'rces licites vers le marché illicite 5 et,
d'autre part, l'accroissement de la f~)rication illicite et du trafic d~1s de
nombreuses parties du monde. Il convient donc que des mesures plus résolues soient
prises à cet égard.
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Les ral)pOr-Cs annexes au ;)résent document V présentent une anal~rse et les
renseignements fournis par les brouvernements à l'Organe en application du régime
des évaluations des besoins légitimes et des sta'cistiques sur le mouvement c~es

stupéfiants.

Substances psychotrope~

Plus d'une centaine de pa;)rs ou reClons coopèrent déjà spontanément s
depuis 1971,) avec l'Organe en lui faisant parvenir des s-catis-ciques sur les
substances psychotropes et l'Organe espère que, dans un proche avenir, ceux
d'entre eux qui ne sont pas encore pe.rties à ce traité ne manque:cont pas d' Y
adhérer formellement.

Afin de sim::.:J1ifier et d'accélérer la pl'océdure régissant le contrôle dl un tel
mouvement, destiné à pel1nettre l'analyse pa:c des laboratoires écrangers a1.1X fins
de l'identification des drogues saisies ou pour servir de ~ièce à conviction lors
de poursuites judiciaires, l'Organe est d'avis qu'il est possible a1.1X Parties de
l'exempter des dispositions de l'article 31 sans que cela soit incompatible avec leurs
olllig'ations e'énéralos et spécifiques imposéos par la Conv(mtion do 1')61. Il estime
néanmoins qu'il appartient à chaque Partie de décider si elle veut recourir à une
procédure simplifiée et accélérée pour le contrôle national de tels mouvements.
Dans ce cas, le Secrétaire général devrait en être notifié et l'Organe informé
de toutes les opérations concernant ces envois ainsi que de l'affectation des
drogues saisies.

QUESTIONS AmnNISTRATIVES1 • .__

La lutte contre la drogue exige des Etats 11embres et des ol'c;anes de contrôle
des Nations Unies une attention sans précéden-c. A l'échelon national, un rang de
priorité élevé est souvent donné à ceJcte tâche dans la répar-cHion des ressources.
L'OrGane, dont les fonctions sont de carac-cère permanent, tient à fe.ire ressortir
l'effort supplémentaire qu'il doit foul'llir, ainsi que son secrétariat, avec
l'entrée en vigueur de la Convention de 1971 sur les substances ps;ychotropes et
du Protocole de 1972. Il espère que des ressources suffisantes, notamment en
personnel, continueront de lui êtl'e accordées afin de lui permettre de s'acquitter
de ses fonctions.

ANALYSE DE LA SITUATION nONAIALE

Tout en étudiant de manière permanente la situation dans l;ensemble des pays
en matière de contrôle des drOGues) l'Organe accorde néanmoins une attention
particulière à celle qui existe dans une rluinzaine de pays ec 1.m terl'itaire où
les problèmes liés à l'abus, au trafic illicite, ou encore à la production non
contrôlée ou illicite de matières premières servant à la fabrication des drogues,
sont les plus sicnificatifs.

:1 Evaluations pour 1978 des besoins du monde en stupéfiants et de la
production IEoncliale d' 0lüum (E/INCB/38); Statistiques des stupéfiants pour 1976
(E/nTCB/Y;i); Etat com~)a:catif des évalu2.-cions et des statistiques pour 1976
(E/IlifCB//:0) •
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Les données disponibles en 1977 montrent quiil y a une surproduction de
matières premières, notamment de paille de pavo";;, pour la fabrication licite des
opiacés. Les pays producteurs devraient tenir le plus grand compta de cette
situation lorsqu'ils arrêteront leurs prochaines campagnes de production. L'Orzane
envisage la possibilité de procéder à des consultations informelles avec les
gouvernements intéressés afin de déte~~iner les meilleurs moyens d'entreprendre
des études et des projections à long terme ~ui aideront ces gouvernements à évaluer
correctement la situation et à prendre les mesures appropriées.

CONCLUSION

Sur le plan national comme sur le ple.n international, il convient de
poursuivre simultanément trois politiques : combattre le trafic illicite?
supprimer l'offre illicite et contenir et réduire la demffi1de. Faute de cette
action d'ensemble, le trafic, encouragé par l'augmentation de la demand8~ déjouera
constamment les meS"L1.res que l)rendront les services de répression et de nouvelles
régions de proc::.uction illici-ce apparaîtront à mesure que seron"c neutralisées les
régions de production habituelles.
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Convention ini;erne.tionale de l'opium, signée à La Haye le 23 j2nvier 1912, amenè<ée
par le Protocole si(;11é à Lake Success, Ne,,] York, le 11 décembre 1946.

Accord concel~8nt la f~)rication, le commerce intérieur et l'usage ùe l'opil~

préparé, signé à Genève le 11 févrie:c 1925, amendé ;:Jar le Protocole signé
à Lake Success~ New York, le 11 décembre 1946.

Convention internationale de l'opil~, sicnée à Genève le 19 février 1925, amendée
par le Pro'cocole signé à Lake Success, irel} York, le 11 décembre 1946.

Convention pour limit;er la fabrication et réGlementer la distribuJcion des
stupéfiants, signée à Genève le 1) juillet 1931, amendée par le Protocole
signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946.

Accord pour le contrôle de la consomma'cion de l'opium Q fumer en Extrême-Orient,
signé à Ban~cok le 27 novembre 1931, amendé par le Protocole si(;11é à
Lake Success, Nei'! YOl'k, le 11 décembre 1946.

Convention pour la répression du trafic illicite des dr03ues nuisibles~ si&1ée
à Genève, le 26 juin 1936, amendée par le Protocole signé à L~ce Success,
New Yo::,k~ le 11 décembre 1946.

Protocole signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946, amendant les Accords,
Conventions et Protocoles sur les stupéfiants conclus à La Haye le
23 janvier 1912, à Genève le 11 février 1925, le 19 février 1925 et
le 13 juillet 1931, n Banekok le 27 novembre 1931 et à Genève le 26 juin 1936.

Prococole siGné à Paris le 19 novem~)re 1948, plaçant sous contrôle incernational
certaines drogues non visées pEtr la Convention du 13 juillet 1931 pour 1imHer
la fabrication et réGlementer la distribution des stupéfiants, amendée par
le Protocole signé à Lake Success, New York, le 11 décembre 1946.

Protocole visant à limHer et à réglementer la culture du pavot ainsi que la
production, le commerce international, le commerce de gros et l'em~loi de
l'opium, signé à Nei'l York le 23 juin 1953.

Convention unique sur les stupéfiants de 1961, signée à Nm} Yorl: le 30 mars 1961.

Convention sur les substances psychotropes, signée à Vienne le 21 février 1971.

Protocole portan'c amendement de la Convention unique sur les stu~)éfiants de 1961,
signé à Genève le 25 mars 1972.

----------
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ABREVIATIONS

Les abréviations ci-après sont utilisées, sauf si le contexte exige qu'il en
soit all"i:;rement :

Abréviation-------

Assemblée générale

BIRD (ou Banque mondiale)

Commission des stupéfiants
(ou Commission)

Conseil

Convention de 1961

Convention de 1971

Division des stu'Jéfiants
(ou Division) -

Fonds (ou F}ruLAD)

Organe (ou OICS)

mm
PNUD

Protocole de 1972

Secrétaire général

Stupéfiant

Substances psychotropes

Titre comDlet---------

- Assemblée générale ete l'Organisation
des Nations Unies

- Banque internationale pour l~

reconst~~ction et le développement

- Commission des stupéfiants du Conseil
économique et social

- Conseil économiouo et social
des Nations Unies

- Convention unique sur les stupéfiants,
signée à Ne,·] York le 3U mars 1961

- Convention sur les substances pS~Tcho

tropes~ signée à Vienne le 21 février1971

- Division des s'cupéfian'cs du Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies

- Ponds des Nations Unies pour la lucte
cOll'cre 1; abus des drocues

- OrGane international de concrôle
des s'cupéfiants

- Organisation mondiale de la santé

- ProGramme des Na'cions Unies pour
le développement

- Protocole portont amendement cle la
Convention unique sur les stuIJéfiants
de 1961, sicné à Genève le 25 mars 1972

- Secrétaire général de l'Organisation
des Nations Unies

- Toute subscance des Ta~Jleaux l et II
de la Convention de 1961, qu'elle suH
naturelle ou synchétique

- T01.',te substance, (lU' elle soit d'origine
naturelle ou synthé'cique, ou tout produit
na'curel du Tablem'. 1, II, III ou IV
de la Convention de 1971
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pr~FACE

Les rapports annuels sur l' adivi-cé de l'OrGane international de contrôle des
stulJéfiants son'c établis conformément aux traités inten1ationall:~ relatifs aux
stupéfiants. L' aI'ticle 15 de la Convention de 1961 et l'article 18 de la Convention
de 1971 s-cipulen-c que l'Organe établit un ra-~)port annuel sur ses travau,'C et ·COt'.S

autres rapports supplémentaires Clu'il peut estimer nécessaires.

Le présent rapport est le premier c;ue présente l'Organe depuis c;u'il est
constitué C02mne le prescrit l'article 9 de la Convention è.e 1961 'celle qu'elle a
été modifiée par le ~rotocole de 1972.

Cet arcicle s cipule Clue l' Orcane se compose désormais de 13 mem'Jl'es. Bien que
les membres de l 1 Organe soient élus l)our cinq ans, conformément à l'article 10
modifié de la Convention, des dispositions transitoires ont é'cé prévues È1
l'article 20 (lU Protocole de 1972 pour les membres élus lors du preJ11ier sc}.'Utin.
Cet article dispose en son paragraphe 3 c;ue les fonctions de six membres prendront
fin au bou'c de crois ans et celles (les sept autres à l' expiracion des cinq ans.
A sa soixantième session, le Conseil économique et social a élu les membres de
l'Organe. Confo}.~nément au paraGraphe 4 de l'article 20 du Protocole de 1972, la
dEtte cl' expiration du mandat des nouveaux mem')res a été tirée au sort après
l'éledion. Le résultat est indiqué entre parenthèses après le nom cie chacun
d'eux :

Dr Nikolal K. D1ŒKOV (1982)

Chef du Laboratoire cle la pharmacologie des stupéfian'cs à l'Institut Serbsky
de psychiatrie léGale, lvIoscou; memb:CG du Présidimn de la Commission de
pharmacoloc;ie du hinistère de la santé publique de l' UllSS; insc}.'it au tableau
d'experts de l'OrGanisation mondiéùe (le la santé en pl1armacodél)enclance;
membre de l'Organe depuis 1971.

Professeur Daniel BOVET (1982)

Professeur de psycho'Jiologie à la Faculté des Sciences de l'Université de Rome;
Prix Nobel de médecine pour ses travaw, en pharmacologie (1957); inscrit au
tableau consultatif d'experts è.e l' OE3 en sciences neuroloGiques; membre de
l'Organe depuis 1977.

Professeur Tadeusz L. CHRUSCIEL (1982)

Professeur de pharmacoloGie; dL..'edeur adjoin'c de l'Institut pour le controle
des drogues et la recherche, Varsovie, Pologne; médecin spécialiste de la
pharmacologie clinique; ancien médecin principal au ProGTamme sur la
pharmacodépendance, BUTcau de la santé mentale, Organisation mondiale de
la santé (1968-1975); membre de l'Organe de~Juis 1977.

~

Professeur l~amon de la FUENTE LUNIZ (1980)

Professeur et chef du Dépar'cement De psychologie médicale, psychiatrie et santé
mentale à la Faculté de médecine de l'Université nationale du l'lexique;
Vice-Présiclent de l'Association m011diale de psychia-cl'ie (1971-1976); ancien
présiden'c de l' Associa'cion médicale de psychiatrie et (le l'Académie 11a'cionale
de médecine du lIe:,ique i ancien meEf)re clu Conseil général de salubrité de la
République mexicaine; membre de l'OrGane depuis 1974.
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Professeur Helmut E. EHP~T (1980)

Dooteur en médecine; doc'ceur en :philosophie; docteur en droit l~i..ê..E-~;

directeur de l t Institut ete ps;ychiatrie légale et sociale 1 Université de Ihrbure
(République fédérale d' AllematSTIe); commissaire à la santé mentale 1 Land IIeJ3~;
inscrit au tableau consultatif d'experts de l'01IS sur la se..nté mentale; membre
du Conseil fédéral de la santé, Bonn; président de la Commission de ps;ychiatrie
et de droit de Il Association allemande de ps;ychiatrie; inscrit au taiJleau des
conseillers scientifiClues de l'Association fédérale allemande de médecine;
ancien présidenc de ItAssocia'cion allemande de ps;ychia'crie; ancien président
de la Société de crimi.nolo,;ie Générale; membre d' honneur de l'Association
mondiale de :iJ s;)"chiat rie ; ".clistinguis11ed fellow" de l'Association américaine
de psyclüatrie i membre d' honneu~ de If Association allemande de psychiatrie;
membre correspondant du Collège Royal de psychiatres? Londres; présiclent
d'honneur de la Ligue européel~e de la santé mentale; memi)re de l'OrGane
depuis 1977.

Dr Diego w~CES-GIRALtO (1900)

Hédecin-chirurgien, lI.R.C.S., lJ.R,C,P" J'I.A. (Cantab.); délégc'.é SU1)pléant de la
Colombie ~è la Commission préparatoil'e des Nations Unies (Londres, 194-5);
ministre ~)lénipotentiaire de Colombie à Cuba (1948-1949); ambassadeur de
Colombie au Venezuela (1950-1951); gouverneur du Dépar'cemenc de la "Valle
deI Cauca", Colombie (1953-1956); sénateur de la Républic~ue de Coloml):i..e
(1958-1962); rel)résentant permal1ent de la Colombie auprès de l'Office des
Nations Unies e'c des organisations internationales à Genève (1970-1)76);
membre de l'OrGane c1.epuis 1977.

Mlle Betty C. GOUGH (1982)

Ancien diplomate et spécialiste des organisations internationales; ancien
cOnf:"cillcr pour le.::'; çucstion;:; (~C (JtupCfi"'nt::: à 1" ~,ris[üQ]~ rc~ T'tctf'-lh'if:'"'l'T'rr.,Q
doc rations Unies c.:t des :'!.lltrc::; or::nni::o.tiollC iJ:1tcrno.tion.~.l(;s à Ccnèv=::; :--neLl"
consoilLr à 1", rrû8:::lion clc;s ~t:-èts-Unis ruprùr; de l' !.:;cnco intcrn::-tionoL. (le

l'énergie atomique à Vienne; 8llcü:n rcpréG':nt:,nt cdjoint cl.::.' lé',:)é16c;ction
permanente des Etats-Unis auprès de l'UnESCO; monbre de 10, clé16c:cotion c1dJ

Etats-Unis à la Conférence des Nations Unies chargée d'examiner les amendements
à la Convention unique sur les stupéfiants (Genève, 1972) et aux sessions de la
Commission des stupéfiants (1971-1976); m~mbre de l'Organe depuis 1977.

Professeur Sükrü KATI'IAKyALj\j'J (1982)

Président du Département de pharmacologie à la Faculté de médecine de
l'Université d'Ankara; inscrit au tableau d'experts de l'Organisation mondiale
de la santé en pharmacodépendance; président de la Société turque de pharma
cologie; membre de l'Académie de médecine de Turquie~ membre de la Commission
de la pharmacopée turque; membre de la Société internationale de pharmaco1Jgie
biochimique; membre de la Ne,,] York Academy of Science; membre de l' AmericéèYl
Association for the Advancement of Science et membre du Comité technique è.,," la
Conférence des l'rations Unies pour l'adoption d'une Convention lmique sur les
stupéfiants, 1961; membre de l'Organe depuis 19h8 et vice-président depuü 1975.
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Dr l:ohser'. ICCHOUK (1980)

Pha:cmacien bioloGiste; ancien élève cle l' Ins"ci tuJc Pasteèlr de Paris; 211cien
sous-c"lireeteur de l ' Institut lJas"cel'.r de Tunis; chargé de cou::.'s à 11 Ecole
nationale de la santé 1)ubli~1.1"e; Vice-Président de la Société tunisienne des
sciences pha:cmaceutiques; memore co:crespondant de la 8ocié"cG fl'ançaise de
médecine lé(;a.le e"c de crim:''1101oc;ie; mellh:ce de l'Organe deppj"s 1977.

Professeur Paul REUTER (1982)

Professeur à la Faculté de droit et 0es sciences économiques de Pa:cis; membre
de la Cour pel~anente d'arbitrage de La Haye; membre de la Comwission du droit
international des Nations Unies; mem')re du Comité central ~)ermanent des
stupéfiants de 1948 à 1)'68 et vice-l)résident de ce comi"cé de 1953 à 1968;
membre de l'Organe Gepuis 1968 7 vice-président de cet orGane en 1973 et
président aepuis 1974.

Dr A. Wagdi SADEK (1980)

Ancien sous-sec:cé"i;aire d' Eta"c char8'é des questions de médecine thérapeutique 7

du Département phal~aceutiClue e"c des services de santé dans les écoles;
ancien directeur général de l'Office des maladies mentales; ancien maître de
conférences en ma"cière cie ps~"chiab:'ie et de santé mentale dans les facultés
cl~ médecine du Caire 7 cl' Ains-Sllams et d'Alexandrie ainsi c;u' à l' Ins"i;itut
supérieur de la santé pUI)lique à Alexanc1:cie; chef de la déléGation éG:yptienne
à la Commission des stupéfiants, à plusieurs reprises entre 1965 et 1972 7

notamment :,)endant la Conférence cles Hations Unies pour l'adoption de la
Convention sur les substances ps;ychotropes à Vienne (1971); conseiller du
ministère de la sancé pou.r les maladies mentales; conseiller de médecine
mentale et de médecine légale a1.'.l)rès du ministère de la J1.1stice; :;Jrésidellt de
l'Association éGYP-cienne de médecine mentale et de l'Association ém'1Jtienne de
la santé mentale; exper"c principal du programme de réhalJilitation des
toxicomanes aU~Jrès du ministère des affaires sociales; vice-présiden-c de
l'Unicn monc1"iale de santé mentale pour la région du hoyen-Orien-e i membre
de l'Organe depuis 1977.

?rofesseur Jehan Shah SA1EH (1982)

loI.D. 9 F .n. C. O. G. 9 1.1.D. (Hon.). Professeur et Président (~me_:c.:i~i;~) du
Dépar-eemen"c c~e Drnécologie et d' obstétriq1.'.e de l' Universi"cé de rréhére.n;
ancien doyen de la Faculté de médecine de l'Université de Téhéran; ancien
chancelier de l'Université de Téhéran; ancien ministre ùe la sro1té (sous sept
ministères) (durant son mandat a fait adopter un projet de loi intordisant la
culture du pavot à OjJium en Iran); ancien ministre de l'éduca"cion; conseiller
de l'OrGanisation mondiale de la santé sur les questions d'édpcation médicales
et üranches connexes; président de l'Association iranienne des ~J11écoloGUes

et oIJstétl'iciens; sénatcmr (président de la Commission c'.e la san"cé publique
o"i; la sécurité sociale et 6e la Commission de la procec"cion de l'environnement);
memlJre de l' Or[s'ane e"i; vice-:?résidenc depuis 1977.

Dr Tsutomu SHIl~OIiUJ.lA (1980)

Directeur de l'Institut national des sciences de l'lweiène; ancien conseiller
au Bureau des affaires iJharmaceutiques du lilinistère de la santé e·c c::.e la
prévoyance sociale; membre du Conseil central des affaires phal"IllaCeutiq1.'.es;
représentant du Ja)on à la Commission des stupéfiants des nations Unies Cie 1967
à 1973; s~Jécialis"ce en pharmacognosie; membre o.e l'Orcane clepuis lq7~.



Sessions en 1977

1'Organe a te111.'. sa vj_ngtième session du 12 au 27 mai 1977 et sa 'vin~t et tl.nième
session du 12 octoi)l'e au 4 novemiJre 1'377. Le Secrétaire Général de l'Organisation
oes Nations Unies Jr était représenté pa"~ Il. V. \.Tinspeare Cuicciardi, Directe"l1.r
général de l'Office des Na'cions Unies L'. Genève, et par le Dr G.B. Linc~ Direc-:;et.'."-.'
de la Division des stupéfiants. Le ronds des Nations Unies pour la lU'cte contre
l'abus des drogues y é,ce.H représencé par son ]Jireeteur exécutif, li. J.G. de Beus,
et l'Organisation mondiale (i.e la santé pa:l.' le Dr A.E. Arif, le Dr l'.II. Hughes
et le Dr I. Khan ou Burea"l'. de la se.nté mentale.

L'Organe a été renrésenté au..x conférences ou réunions internacjonales
suivantes :

1.

2.

Nations Unies : Conseil économioue ec social : soi:~ro1te-deuxième session
TNe\! Yo~~c , a:--iril-':;ai 1S'fir-eTs-;-ix~rrS-e-':-trof8'ièmesession (Genève i juillet
août 1'377). C0r.lIll.i~s_i_o..n__~~s_s..:i;}-œ..él)an-cs: vingt-se:pU.ème session (Genève,
février 1977); Groupe consuHatif du trafic illicite en :Curo~Je orientale et
centrale (Genève, 6-10 décGmbr8 1976); Groupe de travail chal'Gé de dresser
un inventaire des mesures propres R réduire la demande illicite de c1ro~les

(Genève, mai 1977); cinquième session du Comité consultatif interinstitutions
sur la lutte contre l'abus des droc;"ues (Genève, septe::mbre 1977); Grou)e de
travail de la Sous-Commission du -cre.fic illicite et des IJrolJlèmes apparentés
pour le Proche e-c le Iloyen-Orient ('l'éhéran; septembre lS'77).

Ol~g~~nisationmonc1-.iAl_e cl~__..l-.?.::._~a_nté... cinquante-neuvième e'c soixantième sessions
du Conseil e:~éct.'.tif (Genève, janvier et mai 1977); tren'cième Assemblée
mondiale de la sancé (Genève i mai 1977); Comité d' eX1Jerts de la phe.l'maco
dépendance : fonctions qui incombent à l'OI-iS en vertu de la Convention de 1971
sur les substances psychotropes (Genève, septembre 1977).

L'Organe a partici~Jé, sur invi'cation, à Cluelques réunions et conférences
concernan·t les stupéfiants organisées en 1977 par le:: Conseil de coopératicn
douanière, le Conseil de l' ~urope, le Conseil international sur les pro~Jl~mes

de l'alcoolisme et des toxicomanies et l'Orsanisation internationale de )clice
criminelle (OIPC/Interpol).

Pour la désignation des entités politiques, l'Organe s' imJJ:)ire de la lJratic;ue
des Nations Unies. Les appellations emplo~rées dans le. J:)l'ésente pulJlication et 12.
présentation des données qui 'Jr figurent n'impliquent de la part de l' Or{:;2.;1c aUCU11e
prise de position quant au statut juridic;ue des pays, territoires, villes ou zones,
ou de leurs autorités 5 ni quant au ·tracé de leurs frontières ou limites.

-----------
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PRINCIPAUX PROBLEIlCS

1. En 1975).) et 1976 y, l'Organe a n:[~'.lniné les problèmes ,:ue pose la culture
non contrôlée et illicite du l)avot à opimn j en particulier clans les régions
limitrophes des frontières communes de la Birmanie j de la TI.épubli'lue démocratiql'.e
:populaire lélo et de la Thaïlande (Asie du Sud-Est) 9 en AfghéU1istan et au Pakistan
(Proche et Noyen-Orient), e'c au Ilexique )). Iialgré quelques améliorations récentes,
la proéluction illicite d'opium dans le monde reste élevée et la possüilité de se
procurer facilement des opiacés lJar (les moyens illécaux demeure un faci;eur de
l'augmen'cation apl)aren'ce de la demande générale de morphine e'c d' héroIl1e constatée
chez les toxicomanes.

2. La Sl'.l)pressiol1 de l' offre illicite n; est ou 'un lointain eS1)oir sauf dans le
cas (lU liexique où les progrès pourraient être plus rapic~es. La condition pré2.1alüe
en est fréquemment le développement sacio-économique et l'in-céGTation administra'cive
totale de réGions l'eculées où vivent des minorités c:ui dépendent fortemenc de la
production illici'ce d' opüun comme source l1e revenu. L t Organe reste convaincl'. 'lue
ce développemen-c intéc:ré, visanc à assurer que les cultivatenrs aient un revenu
entièremen-c licite, provenant de sources aucres Clue l' opi_um, es'c la seule solutioi1
viable. Pour les rélisons qu 1 il a exposées dans des rapports l)récédents !li?
l'Organe réaffiJ:me qu'à son avis, toutes formules du genre "achat :préem:p-cif cl' opium"
ou propositions analogues qui j par une opération administrative OP cOInmercj_ale
simple et non prévue par les tj~aHés, prétendent conférer la qualHé cl 'une
production licite à lme produc-cion illicite et non contrôlée 9 auraien c l)our effe-c
non seulement de retarder la solui; ion finale 9 mais ne manqueraicm-:; pas de soulever
aussi, entre 2.utres, (~e graves obje:ctions juridiques.

3. L'Organe demande depuis :)lusieurs années que les gouvernemei1ts des l)a;,,-s
intéressés fassen'c l t effol,t de consacrer une plus (S.L'ande p:::'opor'ci.on de leurs
ressources nationales? qu'elles soient Q' ol'i:;ine in-cérieure ou extérieure, à
l'accélération dl'. développemel1"C économique et social l1es réG;'ions (lui produisent
illicitement de l' opüun. De même, il n'a cess6 d'insister al'.près cle la cümrmmaucé
internationale 9 par l'intermédiaire de programmes de dévelo:ppement é'ca~üis - comme
le Programme des Nations Unies :pour le développemenc, ou 0,' il1s-citutions financières 9

comme la Banque internationale :pOUl' la reconstl"Uction ct le dévelol)pement et les
banques de dévelo:ppement r6gionales - POl'l' qu'elle fasse por'cer les efforts Sl'.r
le développemenc rural e'c les l)rogTammes de remplacement des sources de revenus dans
les régions ('yi produisent aujourd' hui. illicitemen'c de l' oJ!ium. CI est 0. cette fin
que le Fonds pour la lutte contre l'abus des drogues a été créé en 1971 clans le
cadre du système des Nations Unies avec l'appui résolu de li Orb'ane. Avec des
moyens fâcheusement limités, le ~onds a mOl1-i;ré que le remplacement des sources de
revenus était possible et méritait cl. , être larGement pratiqué. Il n'a malllGure-,lSement
pas ac-cuellement les ressources financières voulues pOUl' s 'y emplo;,/ej~. Dans
certains cas, des programmes d'assistm1ce bilatéralŒ sont venus compléter los
mesures multilacérales ou les ont méme précédées, voire reml)lacées.

1/ E/INCB/29, paragraphes 16 à 23.

Y E/INCJ3/33~ parc·Cô'Y'aphe 41.

Ji On trouveJ~a plus loin, 2.UX paragr2.')hes 38 à 120, une anal;;"se de la
situation propre à chacun de ces pa;;rs .

.±/ E/INCB/29, lJaraljra)he 22, e-c E/I:i.'TCB/33, paragraphe 1).1.
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4. Des résultéèts isolés ont été obtenus? dont touc récemment au liexic;ue? mais
la productio~ illicite ù'opit® dans son ensemble demeure élevée. Les ~uantités

d'opiacés provenan·c des récions de Birmanie, de Thaïlande et de la Ré~ublique

démocratique populaire lao, où ils Gonce !,>rocluits illicHement? semblent être
devenus moins clisponil)les sur le march8 illicite; mais ce serai·c surcou·:; le résultat
de mesures de ré!,>ression et d'interdiction l)lus efficaces, plutôt que celui d'une
diminution ci.e la production. En lû:::;hanistan, lüen que des mesures -aient été prj.ses
contre les trafiquants? avec l' 2"ssistance cles Nations Unies> la proùudion illicite
d'opium serait en l'aH en aucmenca·cion. Dans les rét,'ions limitro~hes du Pakistan,
c'est le mauvais temps, plus c;ue tout autl'e facteur? qui sero.,it à l'origine de la
climinution de l'offre cl'olJium C:1Ü se serait ~)roduite cette année. D'autres pays
- le Li;)El11 pal' exemple - seraiGnt aujourd 'hui en passe de devenir de nouvelles
sources d'opium illicites.

5. En Asie du Sud-Est, la tendance du trafj.c illicite est la suivante: les
~uantHés d' héroine provenant de cet·ce réGion saisies clans J.e mancIe en 1976
(plus de l 600 kG) on·c été éGales au moins au total mondial des (juantités d' héroïne
de toutes provenances saisies en 1975. Dix-hui·c pays d'Euro~Je occidentale? le
Cal1ada, les Eta·cs-Unis Cl' Amérique et l'Union des R8publir:ues socialistes soviétiques
ont si8nalé d'importantes saisies d' hé1:'oine :;rovenant d'Asie du Sucl-:;js·c. Les
s8.isies sib'11alées et le nombre de toxicomanes évalué par les autori·céc en Birmanie?
en Thailancle? dans le ·cerritoil'e de Honc KonG, en l1alaisie et à Sint<;apour, montrent
que la région est c.cande consommatrice de ses propres opiacés produits illicitement.
Ces opiacés sont néanmoins produits en c;uan·cité suffisan·ce pour alimenter un trafic
de portée mondiale de plus en plus étendu. Tous ces indices conduisent clone à
penser que la pl'oduction d' opit® n'a pas diminué en Asie c1u GuCt-Est.

(;. Un fait nouveau inquiétan·c a été l' al)paritian? en 1977? fût-ce encore en
petites quanti·cés, d'hérolne du "II03ren-Orient" sur le marché illicite des pays
d'Europe occiùentale. Il es·c ~Jl'olJable que cette héroil1e es·c fal.Jriquée à par·cir
d'opium prodnit illicitement en Afghal1istan ou au Pakistan, lüen que la transl'or
mation en héroïne ne soit pas nécessairemen·c oIlérée dans ces dem: pays. Ce·c
élément nouveau méri·cE.: d'être suivi de près par tous les pays et tous les services
de répression intéressés.

7. Le renforcement de la coopé:cation réGionale et interréGionale en ma·Clere de
répression semble porcer des fruits. Le Eexique et les Etats-Unis continuent à
tl'availler en étroite collaboration et avec succès à mettre fin à la 1Jrodudion et
au trafic cles olüacés; la coopéra·cion a été encore dévelolJpée à Ba;.1Gkol~, où le
Canada, les Etats.·Unis, la France ~ la Grande-Bretagne, les Pays-Bas, le. j~épublique

f(;ciGl'ale d' AllGlllt;, [,'n 0 ~t lLl. Suèd:.:: or·:; détar:lJé dC;G fone si:mnt,j.res CO)lillle li avaient
déjà fe.it les Nations Unies et l' Olpe/Interpol. Par ailleurs, dans la région? des
réunions d'agents des services de répression de nombreuses parties du monde?
organisées soH par la Division des stupéfiants de l'ONU? soit par le Secrétariat
général de l'CJIPC/lnterpol, ont favorisé tme meilleure compréhension e-C un plus
gTand échange de renseignements entre les sel~ices nationaux concernés.

8. Ce·cte Ilolitic;ue mérite incontes·cablement c1' être renforcée et poursuivie. Les
E;ouvernements pourraiel1t peut-être élal'c;ir avec profit la portée de ce·cte coopé
ration et l'é·cenc1rG non seulemenc à la répression? mais aussi an développemGnt
l~ral intébTé e·c aux pro~rarnmes de remplacement des Gourees de revenus de façon à
atteindre la racine méme du lJroblème de l'offre illicite d' 0lJiaCGs. L'Organe
encouraGe vivement tous les pa~rs et notamment ceux d'Europe occiden-calG et ceux
,!ui n' ont ~)as '311COre versé d'importantes contributions au :::'oncis cies Eations Unies
~;Ol_1r la lu·c·ce contre l' a;Jus des droC;l.1es r,_ suivre l' exem:91G l.'éeol1l; c;.e 1a NOl~ège
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et de la Suède et à alimenter généreusemen-:; le Fonds, à l' [l"ide de ressources
prélevées sur les crédits réservés à l'assistance au dévelolJpemenc, :Jour Clu' il soit
en mesure d'intensifier son action. Un engaGement plus résolu de lç. part c1e ·cous
les intéressés e'c des pro(;Tammes de :L'emplacement des sources de revenus de plus
grande ampleur clans l' ensemole de l' Asio du Sud-Est, au Pai~istan e'c en MGhanistan,
telles sont, de l'avis de l'OrGane, les conclitions préalables inclislJensa:Jles pour
que 12. production illici'ce <'l'opiacés diminue dans son ensemble e'c finisse
éventuellemcmt lJar être supprimée. L' Oreane tient à souligner que si l'on veuc
obtenir le ma::dmum d' effe';;, cette intensification de l'action en faveur C'll. dévelop
pement dev:caic naturellement être conduHe parallèlement à un renforcement e'c lme
meilleure coorclin2.tion Ces sel~ices de répression.

9. Aux termes de la Convention de 1961, le cffi1nabis et 12. reSlne de cann~Jis, de
même 0ue les extraits et ·ceinh'.res de cannalJis, sont des stupéfian-cs. S2.uf l)our
les e}~ceptions autorisées à 'citre transitoire oons 0uelques p2,~rs où l'usac;e du
cannabis étai-c traditionnellement a(~mis avant le 1er janvier 1961, les Par'cies à
la Convention sont tenues de lJrendre les mesures législatives oc acl.ministratives
qui pourront êcre nécessaires pour en limiter l'usage à des fins exclusivement
médicales et scientifiQues.

10. Toutefois, l'usaee ~)usif du cannabis sous toutes ses formes (~ue ce soit la
marijuana~ les formes plus concentrées telles que les "ThaI s'cicks" ou "Bol'.dha
sticks ll , la résine, le concentré liquide, etc.) est généralisé et l)OUrraH même
encore augmenter. Tel est le cas en dépit cl.es dislJositions de la Conventiol1
de 1961 et de celles de la Grande majorité des légis12:cions nnt ionales qui ::.::>révoient
fréquemment de lourdes peines à l'encontre des trafiquants e'c des usa,,:;'ers - SOl'.vent
traités de la même manière.

11. LI Organe a examiné cetce ques'Clon d2_ns son rapport l)OUl' 1968 §} ùans lequel il
signalait que l'usage abusif du canna~Jis était très répandu et Ql1e le l)roolè::me avaic
pris une ampleur inc:u:i.étan·ce dans des )2.ys industrialisés avancés où il nI exis'cait
pas auparavant. Les milieux méclica1.1::c autorisés continuaient à penso:~ que le
cannabis créaH des pro'olèmes de santé lJu~J1ique et qu 1il devait rester l'églemer:té.
La production illicite de cannabis était largement répandue e'c il éJcai t très
difficile de l'éliminer. IIalg--cé cela, tous les Gouvernements intéressés devo.ient
s'attacher 2. prendre des mesures efficaces pour la supprimer.

12. DEms son rapport pour 1975 li, l 'Orsane a de nouveau e::aminé cette c;ues·c.icn et
a conclu §) que " ••• les Par'cies ••. onc l' ooligation de prenc1l'8 les mesures
nécessaires pour empêcher toute consomma'cion non médicale. Toutefois, selon los
dispositions cle la Convention 9 l'usage non médical, tout en étant ~)rolü1Jé ~ n'est
pas nécessairement passible de sanctions ::;éi.1ales. Autrement dit, sauf à en
permettre l' l'.sage lici temen'c, chaqu~ couvernomenc a la la-:;iturle (le décid8:C:\ en
tenant compte des conditions partiCl'.lièl'es existant dans son lX:'Ys, (~es mesures les
plus appropriées pour prévenir la consomma'cion non médicale dl'. cannabis. Toutefois 5

en adoptant cette décision~ le gouvernement doi'c égalemenc prendre en com::idéJ:ation
les implications internationales qui peuvent en résulter. Quant au tl'nfic illj.cite
du cannabis 9 les gouvernemen-cs doivent l' empêche:L' et lJUl'Ür sévè::em8nt le(:
trafiquan'cs" •

21 Le canna1üs n: est l)lus l'31-1ère utilisé al'jourd' hui comme aGent théra:'~lel'.·ciqu8.

§) E/UTCB/1.

li E/INCB/29, lJaragraphes 2.';. à 28.

§) Ibid. ~ par8'CJ~aphe 28.
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13. l' opinion qui continue de lE'évaloir SUl' le ple.n internHtional es"c qu' il ~r a
lieu de s'efforcer de sè1-l)primer la ~)roduction illicite e"c de :9re~ldre des mesures
efficaces contre les trafiquants. Des travaux approfondis indiquent "coujours que
le cannabis est loin d'être èille subs"cance j.noffensive tant :;:Jour l'individè'. 'lue ::?our
la société. Toutefois, le texte des conventions montre une évolution à l'cigard des
toxicomanes. En effet, les a.mendements 2.~Tpor"cés à la Convention unique sur les
stupéfiants l)ar les disposit3.ons du Pl'ococole Qe 1972, encré en viGueur en aoùt 1975,
mettent l'accent sur la prévention, l'éducation et la réintéc;ration sociale. Ainsi
en est-il s par exemple) des dispositions (~è'. l)al'ac;raphe l de l' 2.l'ticle 38 mo(~ifié,

qui se lisent comme sui"c :

;;1es Parties envisac:erOl1"C 2.vec une at"cention par"ciculière l'abus des
stupéfianJcs e"c p:7el1lb70nt "couces les mesures possibles pour le prévenir
et l)our accurer le pronlp"c cJépis'caGe) le ocraitement, l' él~ucation, la
postcure, la rée.dap-ca"cion et la réintéGration sociale des ::?ersonnes
incéressées i elles coorclonne::7QnC leul's efforts à ces fins. Il

14. Bien que la plupart des pays aient un avis contraire, quelques-uns ont eS"Gmé
qu'ils n'avaient pas réussi ~t découraGer l'usage du canna~Jis en imposant des peines
sévères et ont conclu que ces peines ont ~)ro~)ablement fai'c m.:c, intéressés plus de
mal que l'usage de la drOGUe. Plusieurs pays et certains Etats des Etats-Unis
di .Amériqne ont (lonc cherché dl autres sohüions et envisagent d; aU'cree mesures.
Celles-ci visent notammen'c à. faire désormais une distinction entre, cl; èille pal'"C,
les trafiqnant8 e'c cen~: oui les soutiennen'c financièremer.t et, d '2.utre ')al"c, les
usagers. 1e trafic dè'. cannabis res'ce puni de lourdes peines. liais les personnes
qui détiennent de petites quantités 00 cannabis pour leur usace pe:csonnel son'c
passibles d'amende et non dl emprisonnement. liême dans ces pays, les recherches
sur les ef:fe'cs de l'usaGe du cannabis se l)OUrsuivent et se. cOllsommatj.on est
découragée.

15. Toute appréciation (~e ce"cte llolitique nouvelle ne sera possi~)le que 10I'so.u' on
connaîtra ses résultats et notammenc si elle permet la concentration des efforts de
la répression snI' les trafiquants e'c ainsi la réduction du trafic incernational du
cannabis et les quan'cités offerte::; sur les marchés nationaux. On verra également
alors quels seront les effets Qe l'ensemble de ces mesures sur le tamc de la
consommation de cannaiJis et l'on pourra déterminer si, dans une société donnée,
l'attém'.ation des sanctions et le fait (;ue celles-ci ne SOl1"C plus d' ord::.'e pénal,
ont une incidence sur la consomma·cion.

Co caIne

16. 1a cocalne bien que n'engendrant pas de dépendance physique peut enGenCrer
une dépendance psychologique sérieuse susceptible de provoc!uer la consommation
de doses trop fortes altérant la santé et ~)ouvant conduü'e jusqu 1 8. une issue
fatale. Il 8, été dit que, de toutes les substances dont il est fait abus, clle
était parmi celles Clui donnaient Ille l)lus fortement envie d' en re~rendrell.

17. 1a quantité de cocaIne saioie élans le trafic illicite mondial continue d'être
importante. 1es renseignements dont on dispose à la date (iU présent rapport
indi0uent oue oue10ue 7,3 tonnes de cocaIne, contre 6,2 tonnes d'hérolne, ont été
saisies au·cou~s des qua"cre dernièr-.:s années. Compte tenu des quantités consi
dérables de feuilles de coca disponibles dans les pa~rs producteurs ~)our l' e~,traction
illicite de la cocaIne, ces saisies ne relJrésentent sans aucun dou'ce (;U 1 une très
lletite fraction du volume roel du trafic. L'incidence des saisies montre également
(lue l'utilisa'cion de la co caIne se :<':'épanc1 de plus en plus. En c1é~üt de ces fadeurs,
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il semble oue l'offre en SOl·C néanmoins limitée et que son coût c1emeure élevé.
Cette situ~tion appelle une sluveillance plus étroite et des enquêtes plus ~Ioussées.
Une étude plus apPl'ofonche ete l' épiciémiol0G'ie cie l'utilisation de la cocaïne serait
souhaitable.

18. C'est toujours aux Kcats-Unis d'Amériql'.e et au Canada l'UO la del'lancle esc la
plus forte, mais il semble Clue le trafic s'intensifie vers l'j::;uro~ie et ùans
lrense~,le de l'Amérique du Sud.

IS'. 1a matière première véGéte.le provient surtout de la Bolivie et du l-'é:;:ou; le
produit fini est fabriqué de façon croissante dans ces pays ainsi que dans quelques
pays voisins, notammen·c en Colombie.

20. l' accroissement du ·c:cafic L,cel'l1ational dont la cocaïne fait l' 01,jet, ~JouJ:Tait

faire baisser les ~rix, conduire ainsi à une consow~ation plus élevée et provoquer
de ce fait (1es effets l,lus nocifc: encore. Il convielü dôen com1'élctJ:'e l'usage ~t

le trafic énergiquement.

21. Deux tendances continuent de préoccuper l'OrGane en ce 0ui concerne les
substances l)sychotropes. La l)l'emière est cOr'.stituéo pa:c le QcS·coul'nemenc de
certaines substances des sou:cces licices vers le marché illici·ce. Il est clail'ement
a:9paru pe'-10e.nt l'année R l ôéCUlie (~ue la majo:;:i té (1es i)ar~Jitl..'.:ciql..'.cs ('lei ont fait
l' objet d' ul1c:.:afic illj.ci·ce l)rOvenaient de sources licit2S. 1 1 Or3'ane no·ce que
cer·cains pa~"s onc cherché - ave c c;l'.el(~ues ré ,sul tat s - o.G leul' li:copl'e init j.at i-ve a
réglementer lé, lJ::'escl'iptio;l (les bar',icuriciues. Il es~ime c;Lt' il fe,udl'ait persévél'el'
dans cette voie tout en explorant activement o.'autres moyens 0 i en renforcer le
contrôle, no·CêJ;illlen·c en évitant la ~;rescl'iption aousj_ve (le ce::..'caines substallces
ps="chot::opes.

22. 1a o.euxièlTLe tenciance b'éf:éJ.::::.le 1 sign::_lée au cours de l' arn:.6e 1)2~ssée 0' une
manière croissante dans des r2_)por·cs na·ciona'cG:, est cons·c~~L'.0'2~)2_:'" Lme fa~)l'ication

illicite d' Elllphéte.mi:.1es, de phenc=rclicline) de rnôth2_qJ rÜCnc, et l,2_l'i'ois môme
d'hallucinogènes, dans de nO~Jreuses parties du monde et par l'accroissement (u
trafic illici·ce qui en résuh;e.

23. Si les données o.ont disposent ce~tains

sui,scances Psyc:lOtropes serai·c :::ela-:~ivGment

al'. concre.ire en:ce().strée dan::: cl 1 al..l.cres.

lJa'nJ inclic·uenc oue le té.n'x li' a'Jus ':·,0:3
... C-> _ ~

stable 9 Lille ne·cte aUQ11enta;cion a été

24. 1 'OrGE_ne es·;; cl' avis ql..'.e ceVce dernièrecenclance esc liarticulièrement
inauiétance et Due la comml..illauté mondiale clevrait être (jj.sposéc 2~ :)rendre plus
résolwnent des mesures ~)ra·~iques cont:ce un lJroblème de f2_-n'ica~ion j.llicite et
cl'~JUS ~ui risCjue de s'étendre.

FONCTlmTIlJEiiliNT DU SYS'l'LliC IlTrl':cmTAr:L1IOlTA1 JiE COHT1\.01E ms JI;.OGU:C:)

25. Dans l'e::ercice de ses responsa1Jilités décou12.nc de:::; instJ.'llJnents inte~c

nationau..,-: J.'eJ.atifs au con·crôle des 3 cupéfiants , l'Organe poursui·c un clialoG1.1C:'
permanent avec lr:;s c;ol..'.vernemencs. Il ese aj.nsi appelé à surveiller le mouveme,-rc
licice de ces Sl.).~)stances, à s' as Gl.J.:ccr c~ue tous les gouvernemencs l,:;:oi111onc le:::;
mesures ::eCjuisos pe.r les tr~it6s pour limiter la culture, la produccion?
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la fabrication et l'usage des stupéfiants au:: quantités nécessaires pour les
lJesoins médicaux et scientifiques, et à en empêcher le détournement vers le trafic
illicite. Les relations avec les gouvernements prennent généralement la forme d'un
échange de correspondance et d'entretiens avec les représentants gouve~~ementaux

r. Genève. Elles se poursuivent aussi lorsoue des missions se rendent dans un pays
et rencontrent les autori·cés nationales compétentes, à l'occasion de visites à
Genève de fonctionnaires chargés du contrôle des drogues au niveau national, et
durant les séminai_res régionaux orgffi1isés avec l'assistance financière du Fonds.
De tels séminaires ont eu lieu en 1974, en 1975 et en 1976.

26. L'Organe avait espéré organiser un séminaire en 1977 pour les pays d'Afrique de
langue française mais il n'a pas 8té possible de le faire, sa situation financière
ne permettant pas au :I?om1s d'en supporter le coût, du moins cette année.

27. L'Organe lJublie chaque année trois rapports qui complètent le présent document.
Ils contiennent les renseignements que lui communiquent les Gouvel~ements confor
mément aux traicés internationalDl:. Ces renseignements sont analysés par l'Organe
dans le cadre de ses responsabilités conventionnelles en matière de surveillance
du mouvement licite des stupéfiants. Ces rapports donnent donc respectivement les
évaluations des lJesoins du monde en stupéfiants et les évaluations de la produc-eion
mondiale d'opium 21, les statistiques des stupéfiants accompagnées d'une analyse des
principales tendances du mouvemelü licite de ces substances 10), et un état
comparatif des statistic;ues et des évaluations .D./, qui permettent de vérifier que
les gouvernements se sont conformés aux C;ispositions conventionnelles.

28. Jusqu'à présent, 109 Etats ont adhéré à la Convention de 1961. Dans la
pratique, cependant, la majorité de ceœ: qui, pour diverses raisons, ne sont pas
encore parties, collaborent pleinement avec l'Organe qui espère que ces Etats ne
tarderont pas à ratifier la Convention. Les quelques Kcats, qui 11e pensent pas
encore lJOUvoi:!:' participer au système international de contrôle des stupéfiants,
rendraient un grand sel~ice à la communauté internationale en instituant une
collaboration de fait analogue. L'Organe espère qu'une telle coopération ne
tardera pas à résulter des relations amicales qu'il entretien·c déjà avec la
République populaire de Chine e·c qu' n s'efforce d'établir avec la République
socialiste du Viet Nam et la Rél)ublique populaire démocratique de Corée.

Substances psychot~pes

29. Depuis 1971, l'Organe adresse des questionnaires aux gouvernements pour
rassembler des scatistiques sur les substances psychotropes. Plus d'une centaine
de pays ou ré3'ions JT ont répondu et ont envo;,/é des statistiques l)our chacune des
années comprises dans la période 1)72-1975. De plus, la qualité des statistiques
fournies s'est améliorée d'année en année, en particulier au cours de l'année à
l'étude. L'Orgene se félicite de cette coopération qu'a suscitée une convencion
qui n'est entrée en vigueur qu'en 1976 et il espère que l'ampleur et la aualité
des informations fOlll~ies iront désormais en se développant encore. Il ne saurait
assez souligner la grande importance qu'il attache à la ratification de la
Convention de 1971 par tous les Etats. Il estime que les effets de l'application

2/ E/INCB/38 •

121 E/INCB/39.

11./ E/INCB/40 •
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des dispositions de ce-c-ce convencion ne se feront pleinement sentir que lorsqu'elle
sera universellement adoptée. L'OrGane espère donc que la collw)oration spontanée
des Etats oui ne sont pas encore parties facilitera leur adhésion à ce traHé dans
un proche avenir.

30. L'Organe note avec satisfadion que la Commission a récemment décidé gue les
sels des substances lls;ychotropes devraient faire l' o~)jet des mêmes mesures de
contrôle international que les substances elles-mêmes. Cette décision, c;ui devrait
prendre pleinement effet pour chaque Partie en mars 1978) comblera une lacune de la
Convention et permettra à l'OrGane de disposer de données encore plus complètes l

encore que les informations fournies spontanément à l'Organe par les Etats
s'étendent déjà généralement aux sels.

31. En attendant) il estime que, même en tenant compte d'autres lacill1es, les
statistiques fournies par les gouvernements peuvent l'aider à s'acquHter de ses
responsabilités. Il a décidé de les publier ultérieurement dans un doc"L"tment à par-c.

32. Comme cela a é·cé le cas pour les traHés antérieurs relatifs aill: sh.llléfiants,
l'on assiste à une mise en oeuvre proGressive par les administrations na·cionales
des dispositions de la Convention cie 1971. Une telle progression dans l'applica·cion
de la Convention est tou-c à fait normale à la condition, bien entendu, qu'elle soit
conduite non pas pour éluder la l)Ortée des dispositions de la Convention, mais pour
en assurer une application plus efficace. Ainsi, pour éviter des re-cards, l'aàmi
nistration spéciale chargée de l'application de la Convention de 1971 dans chac;ue
pays est généralement la même, et cela est souhaitable, que celle qui es-c
normalement che.r(;'ée ClU contrôle des stupéfiants; l'Organe appuie donc sans rése:cve
la résolu·cion gI que la Commission d.es stupéfiants a adOl)·cée dans ce sens à sa
dernière session. Avant même l'entrée en vigueur de la Convention) des Btats
avaient commencé 8. mettre sous un con·crôle national des su~)stances dont la consom
mation pourrait se révéler dange:c:euse. L'Organe aurait beaucol.:'p d' iD"cére i; à
connaître ces initiatives, soit que les p~rs aient classé ces substances comme
substances pS;'lchotropes ) soit qu'ils les aient soumises au rc0gime des s·cupéfiant s,
soit même qu'ils les aient soumises à des dispositions limi·catives ou prohibitives
quelconques. Dans les renseignemen-cs qu'ils transmettent aL'_ Secré-caire Général, les
pa;ys ont commencé à communiquer des indications à ce sujet ec il est souhaite.ble
que ces renseignements deviennent plus substantiels et reti81men-c l'atteD"cion de
tous les intéressés.

33. L'application des paragraphes 2 et 3 de l'article 3 de la Convention de 1971
concernant l'exemption de préparations pose un problème particulier. Cette
question sera examinée prochainement par un Comité spécialemen-c réuni par l 'OIIS,
qui aura sans doute pour tâche de déGager des indications qui l)ermettront à J.a
fois d'assurer un système de concrôle relativement uniforme e·c QG ·cenir comp·ce des
besoins thérapeutiques des malades.

34. Quelques gouvernemGnts et l' OIPC/lnterpol ont interroGé l' Orc,-ane sur la
question de savoir s'il serait possible de simplifier et d'accélére:c la procédure
régissanl; le contrôle du mouvement entre pays de petites ~uantités de dro(;Ues

gI Résolution 5 (XXVII)? document E/5933.
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saisies dans le trafic illicite et destinées à être analysées par des laboratoires
étrangers aux fins de leur identification ou à servir de pièce à conviction lors de
poursuites judiciaires. Après avoir étudié attentivement cette question complexe 9

l'Organe est arrivé à la conclusion que le mouvement de peti-ces guantités de drogues
aux fins indiquées plus haut était susceptible d'être exempté des dispositions de
l'article 31 de la Convention de 1961 prévoyant, pour des transactions commerciales s
la délivrance d'autorisations d'exportations et de certificats d'importations~ sans
que cela soit incompatible avec les obligations générales et spécifiques imposées
par la Convention. En effet, lm tel mouvement semble précisément destiné à
permettre l'application des dispositions des articles 35 et 36 de la Convencion 9

en assurant qu'une coopération internationale entre les administra-cions nationales
appropriées dans la lutte contre le trafic illicite de stupéfiants soit effectuée
par des voies rapides.

35. 1'Organe estime néanmoins qu'il appartient à chaque Partie à la Convention
de 1961 plutôt qu'à lui-même de décider si elle veut recourir à une procédure
simplifiée et accélérée pour le contrôle national de tels mouvemen-cs de drogues.
Quelle que soit la solution qui serait adoptée 9 et qui serait notifiée au Secrétaire
général~ il conviendrait que l'Organe soit informé par chaque pays~ conformément
aux traités existru1ts, de toutes les opérations concernant ces envois et de l'affec
tation des droglces sQisies.

QUESTIONS AnnNISTRATlVE~

36. La lutte contre la drogue exi8'e des Etats l-'1embres et des organes de contrôle
des Nations Unies une attention sans précédent. L'ensemble des Etats continuent à
considérer comme une question de la plus haute importance la réduction de la
production illicite de stupéfiru1ts et de substances psychotropes, ainsi que celle de
leur trafic et de leur abus. Les parents, les éducateurs, les autorités, les
dirigeants, l'opinion publique dans son ensemble 9 sont unanimes pour considérer
qu'il faudrait faire davantage pour empêcher ce problème majeur de s'aggraver.
A l'échelon national, un rang de priorité élevé est souvent donné à la lutte contre
la drogue dans la répartition des reSSOlITCes. En ce qui concerne les Nations Unies,
l'Organe avait pris acte avec satisfaction de la résolution 3445 (xxx) de
l'Assemblée générales adoptée en 1975 paJ:' 118 voix contre zéro, avec 11 abstentions.
Cette résolution demandait qu'un rang de priorité adéquat et les ressources
nécessaires soient édtJ:'ibués au contrôle des stupéfiants.

37. Pour sa part, l'Organe~ dont les fonctions sont de caractère permanent, tient
à faire ressortir l'effort supplémentéüre qui lui est imposé ainsi qu'à son
secrétariat par les divers changements survenus dans la forme et la portée du
contrôle international des stupéfiants et des substances psychotropes au cours des
dernières années, qui ont vu l'entrée en vigueur de deux nouveaux traités ~ le
Protocole de 1972 et la Convention de 1971. Cette question a déjà été évoquée par
l'Organe dans ses rapports pour 1972 1lI et 1976 lAI. Il se bornera donc ici à
exprimer l'espoir que des ressources suffisantes, notamment en personnel,
continueront de lui être accordées afin de lui permettre de s'acquitter de ses
fonctions.

121 EjINCBj17, paragraphe 126.
lAI EjINCBj29, paraf,'Taphe 14.
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ANALYSE DE LA SITUATION IDNDIAIJE

38. Pour s/acquitter de ses fonc-l~ions en ve:c'tu des trai"i.;éc, l'Oreane doit disposel',
en temps utile, de tOl~S les rensei:;nemencs appropriés sur la si'cuatio'n cies dToglleS
dans le monde, tant en ce cui concerne le commerce lici'ce c'ue le 'crafic illici'ce.
Les traités dis:posent que les gouvernemencs doivent fournir ré(';î.èlièremenc ces
renseignements 8.1'OrgEme. Presc'ue tous les Gouvernements, PaJ..,cies e-c non par·cies,
se conformen'c à cette :pratique. L'Organe clemande instamment à cepx 0ni ni envoient
pas ces renseignements OP ne le fon'c lJas réGulièrement de 8' e:;:'i'ol'cer de comi)ler
cette lacune. l ' Orcane dispose éc;alemen-c d'informations qui hü sonc communiquées
par les organes coml1étents des Nations Unies et les i.nscitutions s})écia1isées. Il
est ainsi en mesure de suivre cons-camment la situa'cion gl011ale en nW_:Giore de lutte
con-cre l'abus des drogues. Il accorde aussi une actention spéciale à la situation
6es pa;y-s où les prol1lèmes rela'cifs à la drogue 1 qu i il s· a,::;isse 0.' alJus, de
production non contrôlée ou illici-ce de matières premières servant à la fa:)ricacion
de stupéfiants, ou encore de trafic illici'ce, son-c les IJlus Z"J_:aves.

PRO CI-Œ E'I' LOY.GN-ORIENT

39. 1e llroblème de drOGue le plus Se:Llel':: en Afghaniscan reste la culture illicite
du pavot à opüun e'c du cannabis e-e le trafic illicite à grande échelle qui
Ir accompagne. l' abus des dro;;ues concim~e CG poser de t;l'2.V€ro l)roillèmes clans
une province du pa;ys.

40. 1e Gouvernement a annoncé lUle :politicue de lutte conere le 'c:Lafic de droG'l~es

et, le moment venu, d'élimination de la ll:COC:l~ction illici·ce. En 1974 et en 197 5,
des mesures énercic1ues ont écé prises con-cl'e le 'crafic illicite i avec 11 assiscance
internationale, ec la clèl-cure illicite sem'Jlait avoir dimüw.é. 1e li'oDCls et 18
gouvernement ont recherché un applü incern2.tional accru l)our le dCveloppement rural
et l'amélioration des services médic2.w: qui pourraien'c facili-cer la lu'cte cont:Le
l'abus des clJ:'o[,ves. Des projec s de lois êe portée étendue COnCel'i1all"C les droGèlCs
étaient à l'étude et la promulgation de cette législation semiJlaiC prochaine.

41. Toutefois, il semble c'ue les culhères illicites du pavot à Ol)il:m soienc en
augmentation dans cercaines parties (lu pa2's, en dépit de l'action menée contre le
trr.fic illicite nvee le concours du Fonds des j-2-i;i.œ_s :'11:;08 ~)o1.,r ln, Ltlo cœ!c:ce
l' 2.~JUS dGS droguos et de: 10. ijivis,i_Œ1 des ste':uéL.i.an-;;s"

42. Cependant, l'OrGane prend acte c'ue le gouvernemen-c a récemment nommé un haut
fonctionnaire chargé de coordonner les effor'cs du c;ouvernemen-c en matière de
contrôle des stupéfiants et a créé m,e Commission mixte pour les questions de
stulJéfiants en Afghanistani cette Commission esc chargée de mec'cre au point rne
stratégie destinée à éliminer la culture du pavot à opium et de cléfini:L' des proje-cs
de développement socio-économique liés au :L'emplacement des souLces de revenus des
fermiers se livrant à cette culture. 1e financement de ces -i:irojets l)Ol~:L'rait être
recherché auprès des o:cganisations in-cernationales et dl El.u'cres sources ]iotentielles.

~-3. l' Organe exprime le voeu que l'étude du projet de loi l)Orta:iTc sur le réGime
général des s'cupéfiants 5 établi avec l' assistal1ce des Nations Unies, soH ~Jiell"Côt

achevée e-c soit promptement suivie de la lJromulga-cion de cet-ce léG'isla'cion.
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44. Les risques que comporJce l'état de choses actuel, s'il devai·c se prolonger,
sont assez évidents. A l'intérieur, les cultures illicites de plantes servant à
la fabrication de stupéfiants et le trafic illégal qui les accompagne, s'ils arrivent
à prendre pied dans l'économie rurRle, porteront préjudice au développement des
produits alimentaires et autres produits agricoles licites. Il ne faut pas non plus
sous-estimer 18 risque d'une expansion de l'abus de drogues. A cet égard, le
Gouven1ement afghan est conscient du danger que représentent les facilités offertes
par la production locale d'opium; celle-ci pourrait éventuellement conduire à des
problèmes de pharmacodépendance encore plus graves, et notamment à celui qui pourrait
résulter de la transformation de l'opium en héroine et l'utilisation de celle-ci dans
le pays, COIT@e cela s'est déjà produit ailleurs.

45. Pour ce qui concerne la communauté inte~~ationale, il existe un danger réel de
voir l'Afghanistan devenir une source majeure d'approvisionnement pour le trafic
illicite international, dont les ramifications s'étendraient bien au-delà du
Moyen-Orient. L'Organe n'ignore pas les sérieuses difficultés d'ordre socio
économique que doit surmonter l'Afghanistan et, de ce fait, la limHation des
ressources disponibles pour 18, lutte contre la drogue. Toutefois, il estime que
les actions dans ce domaine doivent être poursuivies et accélérées. C'est pourquoi
la communauté internationale doit soutenir l'accroissement des efforts que fait
le Gouvernement 2,fgbo.n. De son côté, l'Organe, cOllUue les traités l"LÜ en font
l'ohligntion ot conformément GU voeu de ce GouvGrnement, poursuivra le dialogue
engagé avec celui-ci.

Iran

46. Le Gouvernement iranien se montre toujours résolu à résoudre ses problèmes
relatifs à l'abus des drogues. Un Conseil de coordination de la lutte contre l'abus
des drogues, de niveau ministériel, coordonne les travaux de tous les services
gouvernementaux concernés, y compris ceux d'un organisme récemment créé, l'Adminis
tration du contrôle des stupéfiants, qui relève du Ninistère de la santé et de la
protection sociale.

47. L'Iran s'attache maintenant à réduire la demande par un programme d'entretien
des opiomanes et "Lill programme cle traitement et de réadaptation des toxicomanes.
En 1976, le premier de ces programmes, peut-être le plus important du monde,
s'adressait à 169 444 opiomanes immatriculés. Pour la première fois, les personnes
immatriculées étaient moins nombreuses qu'auparavant, traduisant peut-être la
détermination du Gouvernement d'empêcher l'admission des opiomanes de moins
de 60 ans et une stabilisation du nombre de ceux qui en font un usage chronique.
En 1976, 13 060 personnes ont été traitées dans le cadre du programme de traitement
et de réadaptation, soit en hospitalisation, soit dans des services de consultations,
et selon cliverses méthodes. La capacité des services et leur portée géographique
ont été élargies, l'intention étant de fournir, le moment venu, des moyens de
traitement dans chacune des 26 capitales de provinces.

48. L'Iran concentre ses efforts sur la nécessité absolue de réduire la demande,
et est aussi disposé à partager l'expérience qu'il a acquise avec d'autres pays,
notamment ceux de la même région, car il reconnaît que le problème de l'abus des
drogues ne peut être résolu par un seul pays isolément. La réduction de la demande
illicite en Iran ne peut donner de bons résultats que si les sources externes
actuelles d'offre illégale de s·cupéfiants sont éliminées simultanément.

- 10 -



49. Malheureusement, en dépit d'efforts considérables, d'une coopération régionale
accrue et de l'élimination de la production d'opium en Turquie, la contrebande à
grande échelle d'opium vers l'Iran persiste. Une certaine transformé?:cion sur place
de cet opium en morphine et en héroïne rend le problème plus complexe encore? étant
donné le nombre relativement élevé d'héroïnomanes qui s'approvisionnent ainsi sur
le marché local.

50. Si, en raison des efforts soutenus des autorités iraniennes, la demande locale
était amenée à diminuer - ce qui serait souhaitable - l'Iran courrait alors le
risque, en raison de surplus de l'offre régionale qui s'ensuivrait, de devenir, en
dépit de la sévérité de la répression, un pays de transit pour les drogues illicites
acheminées vers l'ouest. Il faut donc, sur le plan régional, faire preuve d'une
vigilance croissante tant à l'égard de la culture que du trafic illicites qui
conduisent à la fabrication illicite de morphine et d' héroïne.

Liban

51. Le Liban est depuis longcemps une source abondante de cannabis et de résine de
cannabis pour le marché illicite et, plus récemment, de concentré de cannabis
liquide. Des renseignements montrent que de~~ièrement la production de cannabis a
marqué une augmentation très sensible. Les quantités accrues actei[;nant l'EgYIrce
ont fait baisser le prix de la drogue sur le marché illicite et l'on a enregistré
en Europe occidentale d'énormes saisies de cannabis libanais.

52. L'Organe est plus préoccupé encore des informations répétées relatives à la
culture illicite du pavot à opium. L'attention de tous ceux qui assument des
responsabilités au Liban devrait être orientée vers ces G~aves problèmes de
production illicite de stupéfiants.

53. L'occasion ainsi donnée à des ressortissants libanais de participer non
seulement au trafic illicite de cannabis, mais aussi à celui des opiacés? pourrait
constituer une menace supplémentaire pour le Moyen-Orient et l'Europe occidentale.

54. Avant les événements de 1975-76, le Liban comptait peu de toxicomanes. Cette
situation a apparemment changé et, d'après les renseignements dont on dispose, les
moyens de traitement et de réadaptation sont insuffisants.

55. La situation du contrôle des drogues au Liban a empiré et l'on pourrait en
arriver à une détérioration générale encore plus grave. L'Organe a appris qu'en
dépit d'autres sérieuxproblèmes auxquels le gouvernement se trouve confronté! les
autorités se préoccuperont néanmoins aussi de celui du contrôle des drogues. Il
recommande que les organes compétents des Nations Unies et les inscitutions
spécialisées envisagent, si le gouvernement le demande, d'apporter tille assistance
technique et financière à ce pays pour renforcer son action de lutte contre les
stupéfiants et les substances psychotropes.

Pakistan

56. Les problèmes de l'abus des drogues au Pakistan demeurent complexes et les
progrès sont lents. L'usage traditionnel de l'opium n'est pas considéré comme un
problème social grave, mais pour satisfaire les besoins découlant de cet usage, les
autorités ont autorisé des revendeurs ('Ivends") à fournir de l'opium licitement.
Un grand nombre de ces revendeurs autorisés? qui sont théoriquement censés ne
vendre que de l'opium provenant de cultures de pavot licites, profitent de cette
occasion pour écouler aussi de l'opium provenant de sources illicites.
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Des indices montrent o.u' il existe un autre t;;rpe d'abus des drogues, surtout chez les
jeunes! et o.ue l'offre de stupéfiants plus actifs! notamment de stùfate de morphine
et de concencré liquide de cannabis, est en augmentation. Les mesures destinées à
combattre cette situation n'en sont encore qu'au premier stade - celui de la
recherche épidémiologique! menée avec l'assistance de l'Organisation mondiale de
la santé et de l'Organisation internationale du Travail j avec l'appui du Fonds. La
mise en place d'un système rationnel de distribution de l'opium s'impose d'urgence,
mais doit être lüen planifiée. La tâche consiste à empêcher la distribution
d'opium illicite par cles circuits "licites" tout en évitant de stimuler la création
de nouveaux circuits illicites.

57. En ce qui concerne l'offre illicite et le trafic international! l'Organe
pakistanais de contrôle des stupéfiants (Pakistan Narcotics Control Board) continue
d'être actif dans le pays tout en collaborant pleinement avec les servicës de
répression étrangers dans la lut-ce contre le trafic illicite international.

58. Il reste à résoudre d'énormes problèmes relatifs à l'off:ce inconcrôlée d'opium.
Un projet pilote de remplacement des cultures a été entrepris 7 avec l'appui du
Fonds? à la limite orientale de ces zones. Il ne s'agit cependant que d'tme
première mesure. Il est nécessaire d'allouer des ressources bien plus consi
dérables pour le développement des zones moins accessibles plus à l'oues-I:; et,
parallèlement? de mener une action de répression efficace. En même temps, tout
en rationalis8-Ylt le systèI:le de vente d' opüun ::Cial' des revendeurs autorisés ("vends") j

il conviendrait de s'ac-Lache:c à assu:cer un contrôle plus strict de la production
d'opium sous licence,

59. Pour ce qui concerne le trafic international, des comprimés et de la poudre de
sulfate de morphine l fabrioyés illégalement à partir d'opium pakistanais, sont
apparus depuis 1976 dans certains pays d'Europe occidentale 7 où l'on trouve aussi
des comprimés de sulfate de morphine provenant de détournements des importations
légales; les autorités pakistanaises ont démantelé six laboratoires clandestins
se livrant à une telle fabrication au cou:cs de l'année 1976 jusqu'à août 1977. La
prochaine initiative des trafiquants pourrait l)ien être de chercher à produire de
l'héroine localement. Le gouvernement devrait prendre les mesures énergiques qui
s'imposent pour prévenir cet éta-c de choses. Une mesure importante pourrait
consister à adopter et à promulguer la nouvelle loi fédérale déjà rédigée! avec le
concours de la Division des stupéfiants, et à l'appliquer sans délai.

60. Le Gouvernement pakistanais, en créant son propre organe de contrôle des
stupéfiants et en lui dOlli1ant son appui! a déjà témoigné de sa volonté de lutter
contre l'abus des drogues. Il reste à résoudre de nombreta problèmes graves. Il
faut espérer que le gouvernement accordera Ul1e haute priorité à l'affectation de
personnel et d'autres ressources pour l'accomplissement de cette tâche e-c que le
Pakistan bénéficiera du plein appui mo:cal et matériel de la communauté inter
nationale èans cette entreprise.

Turguie

61. Le Gouvernement turc continue d'appliquer des mesures efficaces destinées à
empêcher la production d'opium dans tout le pays, et particulièrement dans les
régions où la culture du pavot pour la production légale de paille de pavot non
incisé est pelmise. Le Fonds a fourni ème assistance qui porte actuellement sur
une prestation de matériel aérien de détection et de surveillance.
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62. Rien n'indique que de l'opium soit produit en Turquie.

63. Il convient cependant de mentiolli1er Lill phénomène inquiétant, constaté l'an
dernier, à savoir le transport par des ressortissants turcs d 1 héroïne provenant
non pas de Turquie mais du No;yen-Orient et d'Asie méridionale et destiné à l'Eul'ope
occidentale. Ces trai'iquants sont peut-être ceux qui se concentraient anté
rieurement sur le transport de cannabis, qu'ils remplacent maintenant par des
opiacés. C'est là un aspect de la menace que peuvent constituer certaines régions
du Moyen-Orient et d'Asie méridionale en tant que sources d'opiacés illicites.
Elle mérite de retenir sérieusement l'attention de tous les intéressés.

64. L'Organe présume qu'en décidant des superficies à mettre sous culture pour la
production de paille de pavot non incisé, le gouvernement tiendra pleinement compte
de la possibilité d'une surproduction d'opiacés destinés aux fins médicales et
scientifiques, dont il est fait état plus loin dans ce rapport 12/.
ASIE ORIENTALE ET ASIE DU SUD-EST

65. Les activités de répression soutenues menées par le Gouvernement birman
commencent à ébranler le trafic illicite de stupéfiants. La campagne d'éradication
des cultures de pavot semble avoir fait baisser cette année la production et
l'offre d'opium. En même temps, les mesures plus strictes prises pour contre
carrer le trai'ic, le démantèlement des centres de ralliement des trafiquants et la
destruction des raffineries illégales d' héroïne ont réduH la quanti"cé d'opiacés
qui atteignent la frontière thaïlandaise, laquelle demeure le principal débouché
pour les stupéfiants illicites d'origine birmane. Les prix des opiacés dro1s la
zone frontière ont baissé à mesure que les stocks s'accumulaient. Devant cette
situation, les cultivateurs pourraient, à l'avenir, accepter progressivement de
remplacer leurs cultures de pavot à opium par d'autres cultures de rapport.

66. Un nouveau fait encourageant est la coopération qui se développe entre la
Birmanie et la Thaïlande, qui ont mené ensemble avec succès plusieurs opérations
coordonnées. C'est là un élément vital, car ainsi les trafiquants auront plus de
difficultés à échapper aux poursuites des services de répression de l'Lill ou l'autre
pays par un simple franchissement de la frontière.

67. En Birmanie, l'usage traditionnel de l'opium reste répandu dans les reglons
rurales, mais c'est l'augmentation de l'héroïnomanie parmi la. jeunesse des centres
urbains qui pose un problème sérieux de plus. On compte maintenant en Birmani8
environ 20 000 personnes inscrites pour se faire traiter. Le nombre d'opiommles
est certainement beaucoup plus élevé. On s'accorde à reconnaître que, pour le
moment, les services de traitement son"c insuffisants. Toutefois, les autorités
envisagent d'améliorer et d'élargir ces services dans les grandes villes, qu'il
s'agisse des soins ambulatoires ou du traitement dans des centres hospitaliers, et
d'en créer ensuite dans les petites municipalités, puis dans les zones rurales.
Le gouvernement fait appel aux moyens de grande information et au système d'ensei
gnement pour l'éducation et la prévention en matière de drogue. Tous les secteurs
de la population sont mobilisés dans Lille campagne officielle nationale contre
l'abus des drogues. Le Fonds, secondé par des contributions SlJéciales imllortantes
de la Norvège, prête son concours dans "GOUS ces domaines.

121 Voir les paragraphes 121 à 133.
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68. Une sclution du problème de lé'_ dro:.3L'-e en Birmanie est probablement encore
éloignée? mais l'évolution présente est très encou:c.'aGeante. Le gouvernement
consacre d'importal1~es ressources nationales à cet effort. Il continuera d'avoir
besoin des encouraGements et de l'appui matériel de la communauté mondiale.

République démocrat~~~~laire~~~

69. A la connaissance de l'Organe? la situation dans la Républi~ue démocratique lao
populaire lao semble être restée inchanGée depuis le rapport de l'an dernier. Le
pavot à opium continue cl'être cultivé illicitement par les tribus montagnardes 9 qui
consomment une partie.de la récolte et vendent illégalement ou troC).uent le reste.
Il n'est pas l)Ossi~)le d'obtenir cl' estimation ferme des quantités en jeu.

70. Dans le cadre du dialOGUe pel~anent qu'il entretient avec l 'Organe 9 le gouver
nement continue à se montrer résolu à mettre fin progressivement à la culture du
pavot et à rechercher des moyens d';'," parvenir. Dans l'intel"Valle 9 il s'efforce
de traiter les toxicomanes et de les réadapce:c.

71. Sur la recon~andation de l'Organe, des négociations sont en cours pour que le
FNULAD fournisse son assistance aux fins du remplacement des cultures illicites.
Ces négocia-~ions semblent évoluer favorablement.

72. L'obtention de données exactes paraît être une premlere priorité et l'OrGane
espère donc que le gouvel~ement recommencera prochainement à lui communiquer à
temps des rapports sur les mouvements licites de drogues.

JVlalaisie

73. La situation en Ilalaisie continue de susciter des préoccupations. Certaines
indications témoignent de l'extension de l'abus de nombreuses substances, parti
culièrement chez les jem1es. On relève lille auumentation du nombre des usagers de
drogues 9 les élèves de l'enseignemen-c secondaire faisant l'expérience du cannabis
et d'autres stupéfiffi1ts ainsi que des sw)stances psychotropes. Cette première
expérience précoce paraît aboutir par la suite à la polytoxicomanie.

74. Sur le plan international? le fait que la J.I1alaisie continue d' êtl'e utilisée de
façon croissante comme pays de transit pour le trafic illicite international ne
manque pas de soulever de graves problèmes. D'autre part 9 la zone frontière entre
la j\lalaisie et la Thaïlande semble attirer de plus en plus les trafiquants 9 en tant
que lieu de transformation de l'opium en mOl~hine et en hérolne.

75. Le gouvernemen-c a fait des efforts louables pour surmonter ces difficultés sur
le plan tant intérieur qu'international. Un comité ministériel pOlIT la prévention
de l'abus des drogues a été créé et placé sous l'autorité du Premier IIinistre
adjoint. Après des recherches préalables approfondies 9 une camparrne nationale de
prévention accompagnée du renforcement des services de traitement et de réadaptation
recueille l'appui de nombreux secteurs de la population. La IIalaisie continue
également de resserrer sa coopération avec d'autres pays pour la répression du
trafic de drogues et participe activement à toutes les réunions visant à accroître
l ' efficacité de la répl'ession aux niveaux régional et intel~a-i;ional.

76. L'Oreane est convaincu que la }Ialaisie mettra tout en oeuvre pour lutter contre
la tendance que pourraient avoir les trafiquants à considérer le pays comme un
centre éventuel de distribution illicite et de production illégale de drogues.
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Thailande

77. Le renforcement des mesures répressives et autres activités relatives aux
drogues en Thaïlande dOlme une Ilortée concrète à la déclaracion ;JaJ.:' laquelle le
gouvernement a fait savoir o.u 'une campaGTIe cool'clonnée antidro(;Ue se verrait
reconnaître une très haute priorité nationale. Cette évolucion :J'explique par la
détérioration de la situation, les toxicomanes étant devenus plus nombre~\ et les
stupéfian'cs illicües étant, selon les estimations, à l'origine de 37 5; oe tous
les actes criminels.

78. Un nouveau Bureau de contrôle des stupéfiants, de niveau ministériel,
fonctionnant sous la présidence du PremieJ.:' lIinistre, et un nouveau Comité de
coordination de la répression et de la prévention, ont été créés. Il convient de
citer également, parmi les principaux faits nouveaux encourageffi1ts, les relations
plus étroites entre la Thaïlanùe et la Birmanie et l'accroissement ùe la coopération
internationale assuré par l'intermédiaiJ.:'e de plusieurs spécialistes des stupéfiants
d'autres pays actuellement en poste à Bangkok.

79. L'impact de ces mesures sur le trafic illicite n'apparaîtra peut-être pas
immédiatement. Les principaux groupes de trafiquants se tiennent manifestement
sur la réserve et font preuve de plus de prudence. Néanmoins, les stupéfiants
illicites, particulièrement l' héroïne, con'cinuent de s'écouler vers cl 1 autres pays
d'Asie, vers l'Europe et vers l'Amérique du Nord. Ceux -ci comprennen'c davant age
d'héroïne No 4, la plus raffinée, et donc la plus active. De [',Tandes quantités
d'opiacés illicites provenant de récoltes antérieures sont, d'a9rès les rensei
gnements disponibles, entreposées à proximité de la frontière du nord. Tout
relâchement des efforts pourrait les faire refluer sur le marché illicite.

80. Les activités de remplacement des cultures et des souJ.:'ces de revenus demeurent
encourageantes. Des cultures de remplacement viables ont cJ.ésoTlnais été idencifiées
et des perspectives commerciales favor&Jles sont étudiées et mises en place. Si
l'assistance nécessaire continue d'être offerte, la production de ces cultures à
l'échelle véritablement commerciale devJ.:'ait suivre. En plus d'Lill programme élargi
ONU/Thaïlande appuyé par le Fonds, un nouveau projet de la BanC'.ue mondiale dans le
nord-est de la Thaïlande, ayant essentiellemen-c pour objet d'assurer le dévelop
pement économique de la région, prévoit lui aussi le remplacement des cultures.
L'Organe a pris acte de ces mesures avec satisfaction et considère essentiel
qu'elles soient poursuivies en vue d'assurer le succès du contrôle des stupéfiants
en Thaïlande.

81. Les données épidémiologio.ues sur l'abus des drogues en Thaïlande sont encore
incomplètes, mais il ne fait aUCLill dou"ce que le problème est bTave. L' opiomani2
et l'héroïnomanie persistent dans de fortes proportions. On a constaté aUGs:"
l'abus de toute Ul'le série d'autres drogues, "JT compris des subscances psychotropes.
On estime que les moyens de traitement et de réadaptation sont encore insuffisants
malgré les efforts déplo;yés par le gouvernement et le, communauté internationale.
Un plan global coordonné de développement de ces services à l'échelJ.e nationale
est nécessaire et, afin d'y pourvoir, le Gouvernement éla'oore actuellement un :?lan
de cinq ans.

82. Comme dans d'autres pays qui sont aux prises avec des problèliles analogues, il
Y a tout lieu de penser que, pour obtenir les meilleurs résultats, il faudra
envisager une approche entièrement coordonnée portant sur tous les secteurs :
remplacement des sources de revenus pour lutter contre l'offre illicite; répression
du trafic illicite et ~Jrogrammes de l)révention, de traitement et de réadaptation
bien planifiés.
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Territoire de Hon~ Kong

83. La situation dans le territoire de Hong Kong s'est stabilisée, encore qu'il
reste toujours de nombreux problèmes à surmonter. La limitation de l'offre 
d'opiacés, les prix élevés, le faible niveau des stocks, le démantèlement des
principales bandes de trafiquants et la désorganisation du marché pour les consom
mateurs d'opium, sont autant de résultats dus au renforcement de l'action
répressive. Des convoye~s individuels continuent d'introduire de l'héroine No 3
sur le terri'coire, mais les importations d'opium par des chalutiers n'ont pas
recommencé et la fabrication locale d'héroïne est découragée par la pénurie de
morphine et d'anhydride acétique. En 1976, les services de répression ont démantelé
onze laboratoires clandestins. Soucieux d'éviter ce dépistage> les trafiquants
d'héroine ont alors mis en place des laboratoires de fortune fabriquant de petites
guantités et se clSplc-.g'''.nt con::.:t:~Lüllcnt or. emportant leur ma.tériel dans des valises
l"suitcase refineries"). L'une de ces "raffineries" n'en a pas moins été dépistée
au cours du premier semestre de 1977.

84. Compte tenu de cette situation locale, l'importance de Hong Kong en tant que
centre international de transit de drogues et exportateur de stupéfiants illicites
a régressé. Nombre de gTos trafiquants ont quitté Hong ICong ou ont été écroués,
mais on y recrute encore des COl'lvo;yeurs. Les services de répression de Hong Kong
continuent de coopérer étroitement avec la plupart des pays du monde à la lutte
contre le trafic illicite international de drogues.

85. A l'intérieur, l'abus des drogues, ~ui est de tradition, demeure un problème
grave, mais les autorités continuent d'appliquer une série impressionnante de
mesures de prévention, de traitement et de réadaptation, qui ont, là aussi,
stabilisé la situation. L'exemple de Hong Kong reste important pour la communauté
internationale. Bien qu'il témoigne de l'extrême difficulté d'éliminer l'abus des
drogues une fois que ce fléau a pris pied, il offre néanmoins à d'autres sociétés
qui rencontrent des problèmes semblables l'occasion d'étudier les mesures appliquées
et de s'inspirer de ces expériences.

Népal

86. Depuis la publication du rapport de l'an dernier, le gouvernement a cree une
Administration du contrôle des stupéfiants chargée d'assurer la mise en oeuvre de
la nouvelle loi sur le contrôle des stupéfiants. Comme suite à cette mesure,
l'Organe eSyère que le Népal adhérera lJientôt à la Convention de 1961, dont il
assume déjà spontanément certaines des obligations.

87. Le gouvernement a. déjà réussi à mettre fin à la culture du cannabis dans les
régions de plaine et les cultures nouvelles semblent donner satisfaction. Des
problèmes plus complexes se posent dans la partie montagneuse de l'ouest du pays,
où il reste à empêcher la collecte de [Tandes quantités de résine provenant des
plantes de cannabis qui poussent à l'état sauvage. C'est là, comme l'Organe l'a
reconnu l'an dernier, une tâche difficile. Elle appelle de la déte~~ination de
la part du couve~~ement et un apport financier extérieur.

88. Sur la recommandation de l'Organe, des négociations ont été entreprises avec
le FNULAD en vue d'obtenir son assistance pour une étude portant sur les moyens
d'assurer le remplacement des sources de revenus dans les zones concernées. Les
négociations progressent lentement. Il serait nécessaire de se hâter et d'autres
organes financiers compétents pourraient envisager, avec l'accord du gouvernement,
de concentrer dans cette partie du Népal leur assistance au développement rural
intégré.
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89. L'Orcane est également préoccupé par les communications ~u'il reçoit au sujet
de la culture non contrôlée du pavot à opium dans des régions reculées du paysi le
gouvernement ne manquera sans doute pas de procéder à de nouvelles en~uêtes sur ce
point et, le cas échéant, à éliminer ces cultures sans délai.

EUROPE

~pe de l'Est

90. Il Y a peu de toxicomanes en Europe de l'Est. Ce sont soit ~our la plupart des
malades chroniques auxquels ont été prescrits des stupéfian-cs ou des substances
psychotropes, soit, plus rarement, des membres des professions médicales ou para
médicales. La Tchécoslovaquie et la Pologne signalent des cas peu nombreux d'abus
d'amphétamines et de ba~)ituriques chez les jeunes, qui utilisent des slli)stances
détournées des circuits de distribution licites.

91. C' est surtout par la Bulgarie, la Roumanie et la Yougoslavie que transitent le
cannabis et la résine de cannabis acheminés clandestinement du Proche et du
Iioyen-Orient vers l'Europe occidentale. Les autorités sont vigilantes et d'impor
tantes quantités ont été saisies. Un GToupe consultatif sur le trafic illici~e des
drogues en Europe centrale et en Europe de l'Est s'est réuni à Genève en
décembre 1976 sous les auspices de la Division des stupéfiants, et des spécialistes
venus d'Autriche, de Bulgarie, de France, de Grèce, de Pologne, de la République
fédérale d'Allemagne, de Roumanie, de Turquie et de Yougoslavie ont étudié la
question de savoir comment améliorer encore les communications et le, coopération
entre pays en matière de répression.

92. Pour la première fois en 1976, des convoyeurs transportant de l'héroïne d'Asie
du Sud-Est vers l'Europe occidentale ont transité par les aéroports internationaux
de r-loscou. Ils espéraient apparemment détourner les soupçons en empruntant cec
itinéraire inhabituel. La vigilance et la diligence des autorités de l'unSS
semblent avoir mis fin à l'utilisation de cet itinéraire.

Europe de l'Ouest

93. En dépit d'un effort national et régional plus grand, le trafic illicite
continue de s'étendre dans plusieurs pa;;rs cl' Europe 0 ccic1en-cale, provoquant une
augmentation de la toxicomanie et du nombre des décès liés à la drogue. Des saisies
plus importantes et plus fréquentes ont pu être opérées grâce au renforcement des
moyens mis en oeuvre par de nombreux gouvernements et la plupart des services de
répression ont été sur la brèche pendant l'm1l1ée écoulée pour lutter contre le
trafic tent interne qu'inte~~ational des drogues.

94. Le fait que de l' héroine et du cannabis aient été sa~s~s lU1 peu partout
témoigne de la volonté bien arrêtée des trafiquants de s' implm1ter dans tou·ce
l'Europe occidentale. Pas moins de 18 pays de cette région ont saisi dOB
quantités importantes d'héroïne en 1976 et 15 d'entre eux l'ont déjà fait en 1977.
Plusieurs pays, de la Grèce au Portugal, ont signalé l'intercep~ion de quantités
massives de cannabis. Cependant, l'activité des gros trafiquants s'accompagne
d'une augmentation du nombre des petits trafiquants qui profitent de la facilité
des comml:l11ications et des échanges dans un groupe de pays qui intensifient leur
coopération en matière économique et dans tous les domaines.
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95. Les services de répression des pa;ys d'Europe occidentale ont renforcé leur
coopération, collectivement et individuellement, avec leurs homologues des pays
d'Asie du Sud-Est, en particulier de Thailande, et des pays du lIo;yen-Orient et
d'Asie du Sud j en particulier du Pakistan. L'Organe prend acte avec satisfaction
~ue des gouvernements d'Europe occidentale commencent à faire porter leurs efforts
sur lille réduction de l'offre des drogues illicites à la source, notamment en
soutenant financièrement le Fonds et les autres organismes compétents, à l'aide de
crédits réservés à l'assistance au dévelo~pement.

96. Les substances dont il est fait abus proviennent aussi bien d'Europe occiden"cale
TIême que de l'extérieur de celle-ci. Presque tous les stupéfiants et toutes les
substances pSJTchotropes dont il peut être fait abus sont disponibles sur les
marchés illicites locaux. Le cannabis d'origine africaine est toujours présent et
la résine de cannabis provenant des régions d'approvisionnement traditionnelles y
pénècre en quantités toujours écales. Le I-Io;'{en-Orient et l'Asie du Sud, qui sont
des sources de calmabis illicites. depuis des années, fournissent désormais des
quantités toujours plus grandes d'opiacés, qui viennent grossir le trafic soutenu
~'héroïne d'Asie du Sud-Est. La cocaïne, introduite clandestinement en provenance
d'Amérique du Sud, est toujours l'objet d'un trafic soutenu et les quantités qui
circulent seraient en augmentation. En outre, du LSD en quantité suffisante pour
plus de 10 millions de doses a été saisi at. Royaume-Uni lors d lune opération de grande
enverDJ.re en 1977 et les autorités néerlandaises ont découvert cinq laboratoires
clandestins de fabrication illicite d'amphétamines dans les huit premiers mois de
l'année. Plus de 600 décès liés à la drogue ont été signalés par huit pays d'Etœope
occidentale pour 1976, dont plus de la moitié par la République fédérale d'Allemagne.

97. Les pays d'Europe occidentale ont mis en place un solide système de coopération
pour faire front à cet assaut du trafic,mais cela ne diminue pas le dro1ger latent.
La dispersion de certains éSToupes de trafiquants d'origine chinoise aux Pays-Bas,
pendant l'année écoulée, a peut-être temporairement perturbé les réseaux, mais il
se pourrait qu'une partie des expulsés se regroupent ailleurs. Il a déjà été
constaté que des convoyeurs d'origine européenne sont de plus en plus souvent
employés pour moins éveiller les soupçons. Il semblerait aussi que les trafiquants
essaient d'importer de plus erandes quantités d'opiacés et de cannabis illicites
par bateaux et sous le couvert d'envois commerciaux de marchandises,et il est clair
qu'ils considèrent l'Europe occidentale comme un marché offrant de grandes possi
bilités. Devenue pour son propre usage un vaste marché pour le trafic illicite,
l'Europe occidentale risque probalJlement aussi de redevenir une importante région
de transit pour les stu})éfiants destinés à l'Amérique du Nord.

98. Enfin, bien que les pays d'Europe occidentale dans leur ensemble établissent
des statistiques de très ;;rande qualité en matière de répression et qu'ils les
mettent généralement à la disposHion de tous les autres paJ"s du monde, il reste
encore beaucoup à faire poux découvrir la véritruJle natlœe, l'étendue et la
localisation de la demande illicite. L'Organe suggère de consacrer à ces objets
des études approfondies.

ANERIQUE DU HORD

hexigue

99. La détermination du Gouvernement mexicain de supprimer totalement la culture
illicite de plantes servan"c à faoriquer des stupéfiants semble avoir donné cette
année des résultats encore meilleurs que ceux de l'année dernière. Des milliers

- 18 -



d'hectares de pavot et de cannabis, représentant une partie importante des cultures
illicites, ont été détruits. Ce résul"cat a notamment été atteint en répandant par
avion des herbicides? moyen de supprimer les cultures illicites qui ouvre mani
festement de grandes possibilités. Parallèlement, la répression du trafic illicite
s'est poursuivie, si bien que l'héroïne mexicaine a diminué, en qualité et en
quantité, dans de no~)reuses villes des Etats-Unis d'Amérique? son principal marché.

100. Les relations étroites qu'entretiennent le Hexique et les Etats-Unis d'Amérique
aux échelons les plus élevés du gouvernement constituent un bon exemple de coopé
ration bilatérale.

101. Au Mexique même, le danger latent que présente une demande de dro0~es

illicites retient de plus en plus l'attention des autorités. Il est malheureusement
possible de se procurer diverses substances susceptibles d'abus au Ilexique, en
raison non seulement d'une production illicite de stupéfiants, mais aussi du trafic
qui transite par le pays. L'usage non médical de tranquillisants, de stimulants et
de cannabis semble en augmentation et de l'héroïne est consommée dans quelques
villes frontières du nord.

102. En conséquence, un plan d'une por~ee étendue a été mis au point en vue de
l'élaboration de programmes de prévention de l'abus des drogues et de traitement des
toxicomanes dans les hôpitaux et centres sanitaires du pays. En outre, le Centre
mexicain d'étude de la pharmacodépendance a entrepris des recherches épidémio
logiques, biomédicales et sociales, ainsi que des programmes en matière de
prévention, d'éducation, de traitement et de réadaptation.

Etats-Unis d'Amérique

103. La toxicomanie est toujours un problème grave aux Eta·cs-Unis; elle occupe? Dar
ordre d"i8port~nco? 10 qu~triàme renG dans les causes do décès ch0z l~s jc~~os ~Q~nes

de 18 à 24 ans. La plus grande préoccupation est relative à l'héroïne, bien que
la pureté en ait diminué et le prix augmenté pendant l'année écoulée? ce qui .
signifie probablement qu'il est plus difficile de s'en procure:...'. Le trafic de la
cocaine continue cependant d'augmenter; la cocaïne est introduite clandestinement
dans le pays par pratiquement tous les moyens de transport et provient surtout de
Colombie. Toutefois, elle est considérée comme ne présentant qu'un danger réduit
pour la santé publique, à échéance immédiate? en grande partie parce ql1e son prix
élevé ne la rend pas accessible au plus grro1d nombre. Le trafic du cannabis est
aussi en augmentation et il semble que l'usage s'en étende à presque toutes ~es

couches de la population. Certaines sw)stances psychotropes font aussi l'objet
d'un trafic important : les barbituriques sont généralement détournés des stocks
licites tandis que la plupart des amphétamines et certains hallucinogènes sont
fabriqués dans des laboratoires clandestins.

104. Tous les aspects du problème posé pal' l'abus des drOGUes forrc depuis longtemps
l'objet de mesures soutenues et une intensification des efforts a é-cé annoncée
en 1977.

105. Dans un message au Congrès, le Président des Etats-Unis a preclsé son
engagement de faire régresser la toxicomanie et le trafic illicite, à la fois par
l'intermédiaire de la coopération internationale et par la mise en place d'une
politique nationale d'ensemble. Une haute priorité est allouée à la lutte contre
la drogue. j)es accords bilatéraux ont été conclus avec d'autres gouvernemenJcs et
il a été annoncé que les organisations internationales compétentes contj.Dueront de
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bénéficier du soutien des Etats-Unis. Le Président s'est engagé à oeuvrer pour la
ratification rapide de la Convention de 1971. L'Organe ne manque pas d'apprécier
l'apport continu et croissant des Etats-Unis d'Amérique à la recherche, sur un plan
international, de solutions à l'ensemble des problèmes liés à l'abus des drogues et
accueille avec une satisfaction particulière l'annonce d'une prompte ratification
de la Convention de 1971.

106. Entre autres mesures, le Président a annoncé que le Gouvernement fédéral
continuerait à décourager la consommation du cannabis sans traiter le consommateur
individuel comme un "criminel". Les lois sévères qui répriment depuis longtemps
l'usage du cannabis dans l'espoir de le décourager n'ont pas jusqu'ici réussi à
le faire. Il est donc proposé de modifier la législation fédérale et de remplacer
par une amende la peine d'emprisonnement prévue pour la détention d'une quantité
ne dépassant pas une once (28,41 g). Les peines dont sont passibles les trafiquants
resteraient en vigueur et il est proposé de s'attaquer davantage aux ressources de
ceux qui fournissent les capitaux nécessaires au financement de la contrebande, de
limiter leur possibilité de voyager à l'étranger et de poursuivre plus activement
les grands trafiquants. Il est également proposé d'accorder une plus grande
importance aux programmes de prévention, de traitement et de réadaptation.

107. Dro1s le courant de cette année, le Gouvernement des Etats-Unis a décidé de ne
pas autoriser la culture du papaver bracteatum à des fins commerciales en raison de
la crainte qui s'est manifestée dans les milieux internationaux que cette culture
pourrait aboutir à une surproduction mondiale de matières premières dont on extrait
les stupéfiants. La communauté internationale se souviendra que lorsqu'on s'était
trouvé en présence d'ème situation inverse en matière d'approvisionnement et que
l'on redoutait d'éventuelles pénuries de matières premières, le Gouvernement des
Etats-Unis avait libéré une partie de ses propres stocks spéciaux d'opium, tout en
s'entourant de toutes les précautions nécessaires - en collaboration avec le
principal producteur d'opium - pour ne pas compromettre, de ce fait, l'équilibre
du marché. De l'avis de l'Organe, ce sont là deux exemples qui illustrent bien la
solidarité constante dont les Etats-Unis font preuve à l'égard de la communauté
internationale.

M1ERIQUE DU SUD

Bolivie

108. Le principal problème en Bolivie tient à l'absence de contrêle efficace de la
culture du cocaïer. Dans l'immédiat, l'objectif du gouvernement est de limiter
cette culture aux seules quantités requises pour l'usage indigène traditionnel de
la mastication de la feuille de coca, pour le thé qui en est préparé et pour
l'exportation con'crêlée, tout en recherchant des cultures de remplacement. La
culture du cocaïer s'est toutefois intensifiée ces dernières années mais rien
n'indique que l' habitude de la mastication se soit étendue; en fait, de nombreux
observateurs estiment que ce'cte habitude est en régression, car au lieu d'être géné
l'é:,l(.n~nt <~,c.:cepté0 COllll1lG un stimule.nt l alle est maint(;nant réprouvée po.r 1::. Goc.i..été 0

L'augmentation de la production de feuilles de coca en Bolivie n'étant donc pas
due à un accroissement de la demande locale, force est de supposer qu'elle est
destinée à répondre à une aUGffientation de la demande illicite internationale de
cocaïne. C'est d'ailleurs ce que laisse entendre la montée brutale amorcée par
la tendance du trafic illicite de cocaine dans le continent américain et en Europe
occidentale. La Bolivie, ainsi que le Pérou, sont les deux principaux fournisseurs
de cette matière première.
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109. Le Gouvernement bolivien a récemment pris des dispositions pour coopérer avec
les autres pays du monde à la lutte contre l'~JUS des drogues. Il a entrepris un
programme de contrôle et de rationalisation de la production de la feuille de coca
et a pris des mesures pour empêcher que la toxicomanie ne se répande dans le pays.
Il a adopté une nouvelle législation d'ensemble de nature à renforcer la lutte
contre la drogue et la Bolivie est devenue partie à la Convention luüque sur les
stupéfiants de 1961 en septembre 1976. Le Fonds fournit une assistance pour le
programme de rationalisation et d'autres activités connexes, et une assistance
bilatérale est fournie par le Gouvel~ement des Etats-Unis d'lUnérique.

110. Ces progrès sont encourageants mais le contrôle de la production de la feuille
de coca est une tâche de grande enverCèlre. Le cocaïer est encore la :,?rincipale
culture marchande traditionnelle pour des milliers d'agriculteurs. La demande
interne de feuilles de coca, qui reste forte, et la demancle illicite internationale
de cocaïne son'c autant d'encouragements à en cultiver davan·caGe. Aucun proGramme
de contrôle ne recueillera l'appui cles agriculteurs et des commerçants boliviens
concornés Si il ne se tre..dui t :r;o.o pc..r une nméliorLètion générnl0, économique ot socinle
de leur nive:--.u de: vie. Leo trc.fiqu,'èntc inteI'nation'-'.wc, de lOUI' Gôté, s; afforcoront
de sc.por toutes les initic.tives qui pourro.ient âtre prises. Lo C:ouvernememt llolivien
vient ooulom8Et do prendre en m:--.ir.. le contrôle de le.. fe'-lille de coc:::, ot, POUI' le
mener à bien, il nuru besoin pondant longtemps de tout li nppui de le. communuu·cé
internationnle.

Colombie

111. L'Organe a pris note avec satisfaction des déclarations qui ont été faites,
des contacts internationaux qui ont été établis et des activités qui ont été
entreprises à ce jour par le Gouvel~ement colombien pour lutter contre les problèmes
sans cesse plus aigus de l'approvisionnement et du trafic illicites du cannabis
et de la cocaïne. Les saisies de cannabis ont plus que doublé en 1976 (112 tonnes),
par rapport à 1975 (47 tonnes), alors que celles de la cocaine ont marqué une
diminution (448 kg en 1976, contre des saisies record de 694 k~ en 1975). Cela
n'indique nullement que le trafic illicite de la cocaine ait diminué, mais
probablement que les trafiquants sont plus prudents. De plus, entre 1972 et 1976,
pas moins de 33 laboratoires clandestins se livrant à la fabrication illicite de la
cocaïne ont été démantelés par les autorités colombiennes. Ces quelques chiffres
montrent bien l'ampleur du trafic illicite, comme l'action menée par les autorités
colombiennes. La tâche du gouvernement est évidemment compliquée par le fait que
la Colombie est proche des principales sources d'approvisionnement illicites en
feuilles de coca en Amérique du Sud. D'autre part, par son littoral très étendu
et ses liens commerciaux traditionnels avec l'Amérique du Nord, elle est appelée
à canaliser le trafic à destination particulièrement des Etats-Unis d'Amérique,
qui constituent le principal marché et, dans une moindre mesure, de l'Europe
occidentale. A ces difficultés s'ajoute la multiplication d'organisations redou
tables et bien structurées qui se livrent au trafic.

112. Au plan national, le Gouvernement es'c conscient des répel'cussions que la
situation pourrait avoir sur l'économie du pays. En outre, étanc donné les
quantités énormes de drogues fabriquées illicitement en Colombie ou transitan'c par
ce pays, on ne peut ignorer le danger d'un problème local d'abus de la drogue.

113. La création d'une Commission nationale de coordination en matière de stupéfiants,
chargée de surveiller tous les aspects des activités dans ce domaine, des déc::,ets
promulgués récemment prévoyant des peines plus rigoureuses pour lescrafiqum1ts,
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ainsi ~ue des démarches en vue d'établir èille coopération internationale plus étroite,
sont autant d'éléments positifs. liais il reste encore des problèmes graves à
résoudre e-c la tâche sera difficile.

Pérou---

114. La sHuation au Pérou, l'autre source importante de feuilles de coca, présente
beaucoup d'analogie avec celle de la Bolivie. L'usage de la feuille de coca est
profondément enraciné dans les coutumes nationales; des milliers de fel~iers

cultivent le cocaïer qui est leur principale source de revenu. L'absence d'un
contrôle effectif exercé sur les cultures de cocaier a permis l'utilisation
d'énormes quantités de feuilles de coca pour la production illicite de cocaine
destinée au trafic international.

115. Récemment, le gouvernement a encore accentué ses efforts en vue d'interdire
ce trafic illicite. Il a par ailleurs poursuivi des études sur la production de
feuilles de coca en vue d'améliorer le contrôle et de promouvoir les cultures de
remplacement. Il est naturel que les progrès soient lents. Le succès ne peut être
acquis que par l'amélioration des conditions générales économiques et sociales, et
le gouvernement consacre maintenant à cet objet une partie de l'assistance bilatéralE
et multilatérale qu'il reçoit, y compris celle du Fonds.

116. Pour sa part, l'Organe recommande que des ressources nationales substantielles,
ainsi que toute assistance appropriée de la communauté internationale, continuent
d'être consacrées à la rationalisation et au contrôle des cultures de cocaier afin
d'éliminer les approvisionnements illicites et d'arrêter le trafic à la source.
Dans cet ordre d'idées, une des premières mesures utiles serait sans doute de
définir l'étendue des surfaces cul-civées et d'examiner ensuite la question conjoin
tement avec les organisations internationales appropriées, conformément aux dispo
sitions de la Convention de 1961. A ce sujet, l'Organe est préoccupé par le fait
que le Pérou, pays partie à cette Convention~ ne remplit pas entièrement les
obligations qu'il a contractées. C'est ainsi que les statistiques annuelles de la
production, de la fabrication, de la consommation, des stocks et des saisies de
stupéfiants ne sont pas fournies.

AFRIQUE

117. Les principales tendances indiquées dans le rapport de l'année dernière
persistent: l'Afrique reste relativement épargnée par les grands problèmes de la
toxicomanie; c'est surtout le cannabis qui fait l'objet du trafic illicite et il
semble que l'abus en soit répandu dans l'ensemble du continent. Le Maroc et, dans
une moindre mesure, le Lesotho et le Souaziland, en sont les principales sources
d'approvisionnement, mais il est cultivé illicitement ou pousse à l'état sauvage
un peu partout. Il semble que l'aous des amphétamines, des barbituriques et
d'autres subst~1ces psychotropes~ notamment la méthaqualone, soit en augmentation
mais, heureusement, il ne constitue pas encore un problème social grave.

118. L r Organe est persuadé que les gouven1ements des pays africains sauront rester
vigilants pour que la toxicomanie ne se répande pas davantage et qu'ils conjugueront
leurs efforts pour lutter contre le trafic illicite et supprimer l'offre illégale
là où elle existe.

119. En ce qui concerne le contrôle du mouvement licite de stupéfiants et de
substances psychotropes, quel~ues pays d'Afrique connaissent encore des difficultés
d'ordre administra-cif qui se traJuisent parfois par une qualHé inégale des rapports
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qu'ils soumettent à l'Organe en vertu des traités. L'Organe est bien entendu à la
disposition de tous les Etats qui lui adresseraient une demande pour leur venir en
aide techniquement. Cette assistance prend le plus souvent la forme d'un échange de
correspondance et, dans la mesure de ses moyens, l'Organe dépêche parfois illl

fonctionnaire de son secrétariat qui se rend dans plusieurs paJrs (comme cela a é~é

le cas en 1976 pour le n"1anc1a , le Lesotho et le Souaziland). De plus, l 1 Organe n'a
pas de ressources disponibles pour couvrir les frais de déplacement de fonction
naires nationaux, mais il est toujours heureux de pouvoir bénéficier de leur
présence à Genève - notamment à l'occasion de leur participation aux cours orGanisés
par le Groupe de formation de la Division des stupéfiants - pour résoudre avec eux
les questions qui pourraient être en suspens. Avec le concours financier du FNUlAD,
l'Organe espère pouvoir organiser en 1978 un séminaire régional à l'intention
d'administrateurs africains de langue française chargés du contrôle du mouvement
licite des drogues.

120. Enfin, l'Organe recommande qu'une assistance teclmique ct/ou financièr~ - aussi
bien multilatérale que bilatérale - soit accordée aux pays africains qui ont 6es
difficultés à s'acquitter de leurs obligations conventionnelles, afin de les
seconder dans leurs efforts.

APPROVISIO~TEMENTEN EATIERES J'RENIERES POUR_ LA FABRICATION LICIT~ DES OPIACES

121. Au moment où ce rapport est rédigé, en automne 1977, l'Organe dispose depuis
peu des statistiques presque complètes relatives à 1976, de quelques données
partielles sur 1977 et des évaluations concernant 1978 et les am1ées précédentes.
Outre ces données portant sur des sujets e'c des perspectives limités aux besoins du
contrôle, quelques gouvernements ont fourni obligeamment des renseignements complé
mentaires concernant leur pays et se rapportant plus directement à la question de
l'offre et de la demande des opiacés pour les besoins licites. L'ensemble de ces
informations permet, en partant de la situation en 1976, d'anticiper son évoluticn
probable en 1977 et 1978.

122. En 1976, les fabricants d'alcaloides ont pu disposer des matières premleres en
quantités suffisantes. En Inde 7 sous le double effet de l'extension des cultures et
de l'amélioration des rendements, la production d'opium a atteint pour la première
fois le niveau très élevé de l 177 tonnes, en augmentation de 14 7~ par rapport à
l'année précédente. De ce fait, les exportations de l 085 'connes ont dépassé de
très loin le maximum réalisé jusque-là, 912 tonnes en 1974.

123. Sous le régime de la Convention de 1961, les Parties n'ont pas l'obligation de
fournir des statistiques de la production de paille de pavot. Cependant à travers
les chiffres du commerce international e'c de l'utilisation de celle-ci? chiffres
communiqués en vertu des traités, on peut affirmer que d'Lille manière globale cette
matière première a été également disponible en quantités sui'fisantes. En effet,
les importations totales de paille en provenance de l'Inde et de la Turquie ont
atteint le chiffre sans précédent de 21 590 tonnes. Certes? dans certains pays
qui cultivent le pavot pour produire principalement des graines ou de l'huile, une
baisse considérable des quantités de paille utilisées pour l'extraction des
alcaloïdes a é'cé enregistrée; néanmoins 7 le volume global de la paille traitée
en 1976 (30 736 tonnes) a été approximativement équivalen'c à celui traité en 1975.
Aussi, la différence entre les deux années réside-t-elle dans la qualité de ~a

paille utilisée : celle-ci contient en effet une part grandissant~ de variétés à
haute teneur en morphine produites en Australie, en Turquie et en France. Pour
une quantité approximativement égale de paille traitée? ona fabriqué 8n 1976
l'équivalent de 68,6 tonnes de morphine contre 5476 tonnes en 1975, soit 26 7~
de plus.
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124. Dans ces condi"cions, l'on ~ouvait s'attendre à ce que la consommation de
codéine rejoigne en 1976 son niveau de longue période à environ 173 tonnes (voir
graphique page IV, annexe au rapport de l'OICS pour 1975, E/INCB/29)i cependant,
il n'en a rien été 9 car en dépit de l'augmentation de la fal)rication, la consommatiot
s'est maintenue à 152 tonnes 9 chiffre atteint en 1975. On est tenté d'expliquer
cette stagna"cion par les délais inévitables qui surviennent entre la production et
la distribution; toutefois, en l'absence d'une étude approfondie des facteurs qui
déterminent la consommation, il est difficile de se prononcer. On se bornera à
observer qu'à côté des pays à croissance rapide, la consommation de codéine a
tendance à baisser dans d'autres pays et ce pour des raisons qui ne sont pas
nécessairement liées aux difficultés d'approvisionnement. Dans le passé, la
résultante de ces deux mouvements a été lli1e légère croissance de la consommation
globale.

125. A la fin de 1976, les stocks d'opium, de concencré de paille de pavot, de
morphine et de codéine étaient équivalents à environ 180 tonnes de morphine, en
augmentation de 30 "connes par rapport à l'année précédente. Les gouvernements n'ont
pas l'obligation de fournir à l'Organe les statistiques des stocks de paille de
pavoti cependant, dans les cas rares mais importants où ces renseignements sont
disponibles, on constate une augmentation des rése~~es allant parfois jusqu'à
atteindre deux années d'utilisation d'èm grand pays fabricant.

126. L'écart entre la production des matières premières et la consommation des
opiacés, qui a permis en 1976 de verser aux stocks l'équivalent d'au moins 30 tonnes
de morphine, s'est fortement accentué en 1977 et ce en dépit d'une reprise probable
de la consommation. La production d'opium en Inde (1 163 tonnes) a été à peine
inférieure à celle de l'année précédente. La réalisation, au cours de deux années
successives? d'une bonne récolte sur une superficie supérieure à 50 000 hectares
montre que les hauts rendements ne sont pas nécessairement incompatibles avec
l'extension des cultures comme c'était souvent le cas par le passé.

127. Le Gouvernement turc s'était fixé comme objectif la production annuelle de
20 000 tonnes de paille de pavot, quantité nécessaire au fonctionnement à pleine
capacité de l'usine d'extraction d'alcaloïdes qui sera construite prochainement.
Néanmoins, il s'est avéré difficile d'ajuster l'étendue des superficies cultivées
au but recherché pour au moins deux raisons. D'une part, les agriculteurs ne
cultivent qu'une partie des terres qu'ils sont autorisés à ensemencer en pavot en
vertu de letlr licence, afin d'éviter tout risque de dépassement qui peut entraîner
entre autres conséquences l'impossibilité pOtlr eux d'obtenir toute nouvelle licence.
D'autre part, les pertes occasionnées par les conditions climatiques peuvent
atteindre des proportions considérables; on se souvient en effet que la récolte
de 1975 n'a été que de 5 800 tonnes, soit 29 ~; de l'objectif fixé, to.ndis que llanné:
suivante 14 2CO tonnes ont ét6 produites. En 1977, ln récolte n été oxcoption
nellemEmt élevée a.tteignant approximativement 32 000 tonnes.

128. La production de paille a été également bonne en Australie où les trois quarts
de la récolte de 1977 ont été utilisés pour fabriquer environ 19 tonnes de morphine.
Enfin, en France, la production de concentré de paille de pavot €nvisagée pour
l'année considérée était de l'ordre de 16 tonnes de morphine. En admettant que les
autres pays fabriquant de la morphine à partir de la paille aient maintenu leur
production au même niveau que l'année précédente (47 tonnes), la matière première
disponible en 1977 aura sans doute permis d'extraction d'environ 85 tonnes de
morphine et l'accumulation d'importantes réserves de paille.
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129. En 1978, quand la seconde unité de production installée une année auparavant
en Australie atteindra sa pleine capacité (26 tonnes), ce chiffre pourra sans doute
être porté à 96 tonnes, c'est-à-dire que près de la moitié de la morpHine f~)riquée

proviendra de la paille. En fait, même dans la perspective d'une importante
réduction des superficies cultivées, les ressources en cette matière première seront
largement suffisantes et la fabrication de morphine ne sera limitéo que par la
capacité de l'appareil de production. Les projets élaborés d~1G divers pays en vue
d'augmenter cette capacité demandent encore du temps pour être réalisés. En
attendant~ il serait souhaitable d'utiliser pleinement les installations de
traitement de la paille, laquelle est plus difficile et plus onéreuse à stocker
que le concentré ou la morphine.

130. Ainsi, il se confirme que l'on s'achemine vers une surproèl1.cction des matières
premières traditionnelles pour la fabrication de la codéine. Dans ces conditions,
l'Organe se félicite de la décision des Etats-Unis d'Amérique,mentionnée au
paragraphe 107, de ne pas autoriser sur son territoire la production du pa1)aver
bracteatum à des fins commerciales en vue de satisfaire une partie de ses besoins
grandissants. Les Etats-Unis ont ainsi contribué à éviter une sUl~roduction de
stupéfiants pour les besoins mondiaux. C'est un exemple de plus de l'esprit de
coopération qui a prévalu à maintes reprises, dans d'autres circonstances~ notamrr.ent
lorsque les pays producteurs traditionnels ont favorablement répondu atcr appels
de la communauté internationale d'ajuster leur production aux ~Jesoins mondia~~,

voire même de renoncer à produire de l'opium. En fait, il a é-cé amplement démontré
récemment que les avantages économi~ues qui peuvent résulter de la culture du pavot
sont éphémères tandis que les servitudes, parmi lesquelles le main-cien d'un s;',Tstème
de contrôle de plus en plus coûteux, demeurent. A la connaissance de l'Organe, le
papaver bracteatum, qui est une espèce de pavot non couverte par les conventions
internationales sur les stupéfiants, n'est cultivé à des fins commerciales dans
aucun pays.

131. Au cours de la vingt-septième session de la Commission des stupéfiants, l'avis
a été emlS que pour assurer lill équilibre entre les besoins et les ressources "il
n'était pas nécessaire d'avoir un accord international sur les produi-cs ou un
système de contingentement volontaire entre les pays producteurs Il • Par contre,
selon l'opinion largement partagée par plusieurs délégations, la solution à ce
problème devrait être recherchée dans la publication, par l'OrCS, de renseignements
plus complets et d'études plus approfondies qui aideront les pays à évaluer

1 correctement la situation et à prendre les décisions appropriées. L'Organe
reconnaît la nécessité d'établir des projections à long terme en vue d'assurer
l'équilibre entre l'offre et la demande et il s'est déjà, depuis quelques années,
engagé prudemment dans cette voie.

132. Pour répondre aux voeux de la Commission, le Secrétaire généra~ agissant par
l'intermédiaire de la Division des stupéfiants et en consultation avec l'OrCS, a
déjà invité les gouvernements à fournir à ce dernier les informations qui lui
permettront de procéder à une étude approfondie de la question. L'Organe remercie
les gouvernements qui ont répondu à cette demande et souhaite que d'autres réponses
et des informations plus détaillées soient fournies afin qu'il puisse assumer ses
responsabilités en vertu des dispositions pertinentes de la Convention de 1961 et
du paragraphe 4 de l'article 9 de ladite Convention amendée par le Protocole
de 1972.
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133. L'ex2meD s~ivi de la ~uestion de l'approvisionnement en mati8res ~remières

destinées à la fabrication des o~iacés pour les besoins licites rév~le que la
possi1Jilité C:I "(me surproc~uccion? évocl"ll.éJ dO_Ds le rapport de l' OrGanc de 1976? est
cOJ'firmée par les données analysées en 1977. En vue d'éviter une agG'ravation de
cette situation, l'OrGane sOlù1aite ('ue les lJé\\rs producteurs accordenc la plus grande
attention à ce facceur lors de l' 8ca~)lissenenc de leurs plans de lJroduction.
L' OrG'ane est ~Jrêt ~ en ce Clui le concerl1e, à en-creprendre les études lJréliminaires
nécessaires sur la b2.se e~es inclic2.tions présc:ntées par les G'ouvernements, selon
d'ailleurs les veel''::: eX~Jrimés par L:è Commission des stupéfiants. Parallèlement,
il envisaGe la possibilité de procéC:_er b. des consl'.1 tations informelles avec les
autorités intéressées pou::::, c1éterminer les meilleurs moyens d'entrep::::,endre ces étudGS
à plus lone terme et contrilnwr ainsi à sel--vir les intérê-cs ele la communauté
internationale.

CONCLUSION

134. Outre la que:J"Clon de l'approvisionnement en matières premières pour la
fabrication licite des OlJiacés qui fait l' ol)jet des paragralJhes précédents? l'année
écoulée a été marquée par deu:c Grands fai-cs nouveaux, l'un positif? l'autre
néGatif. D'une part; la coopération s'ost encore intensifiée sur le plan pratique~

aussi ~Jien à l'échelon des récions c:ue bilatéralement, en-cre les pays a;yant des
problèmes analoGues en matière de contrôle des drogues. A l'intérieur du systGme
des Nations Unies, cette coopération a été renforcée par une augmentation de
certaines con-cri1)lltions versées au Fonds et par le fait ql'.e d'antres institutions
internationales de financement ont pris conscience de ce qu'elles pouvaient elles
aussi contribuer à réduire l'offre illicite de stupéfiants à la source en
fournissant une assistance au dévelol)pement.

135. D'autre parc, aucun siene de climinution des quantités de drogues de toute
sorte qui font l'objet d 'nn tr2.fic illici-ce n'a été cons-caté en dépit des efforts
accrus qu' a déplo~rés la COmmtmallté mondi2.1e. Par exemple, les saisies d' héroine
dans le monde on-c atteint un niveau sans précédent en 1976. Lorsqu'une source
se tarit, tille autre peut prendre presque immédiatement plus d'importance, de sorte
qu'une demande illicite qni semble augmenter peut continner à être satisfaite.

136. Les tendances qui se sont manifestées al'. conrs de l'année éconlée ont bien
montré qu'il ne suffisait 1)a8 de combattre le trafic illicHe, bien qu'il faille
continuer è. le faire avec tous lcs moyens -cechniques les plus modernes et le
personnel spécialisé dont on peut disposer. Il ne suffit lJas non plus de mettre
de plus grands moyens en oeuvre pour snpprimer l'offre illicite, bien qu'il faille
aussi le faire pendan-c de no~)reuses années encore en s'efforçant d'l'niformiser
la répression simultanément dans les récions productrices 1Jour que le développement
rural plus rapide enGendré par l'apport accru de capitau."'\: n'aboutisse pas à un
accroissement de l'offre de stupéfiants. Il ne suffit pas non plus, lJien que l'on
en reconnaisse la nécessi-cé croissante, de pousser les recherches sur les véritables
causes de la demande illicite et sur les conditions htunaines et sociolOGiques
de leur évolution.
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137. lIais Sl'.:C le l)}an na.tional comme Sl'.:C lc lùan in'cerno;ciona1 9 il -:/ Et li_ou de
poursuivre pal'allèlenent 'c:cois polHic:uCG : conb2:ctre le 'crai'ic illici,cc, ul'.lil):cii'ler
l' offre illicite et con-ceni:c et :cédl'.ire la denanc1e. Faute c1c cctte 2.d ion
d'ensemble 9 le trafic 9 encou:ca::;é lié'.:':' l'aucnciycation c1e 12. c1emanc1e 9 dG jouora
constammen-c les mesures ql'.e prenG.:con-c les sel'Vices oc répression c'c cle nOF/cllcs
réc:ions de production illicite al)l)a:cc.îtron'c è. mesurG C:l'.e sGronc nGll"crc,li:::0es les
~cions de proc1l'.ction h~)ituelleo.

(sic:né) Paul fieu'cGr
P:césic1ent

Gcmève, le L: noyc;nlJre 1)77
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LE ROLE DE L'ORGANE INTERNATIONAL DE CONTROLE DES STUPÉFIANTS

Les responsabilités de l'Organe en vertu des traités consistent à s'effllrcer l'II
coopération avec les gouvernements, de limiter à des fins médicales ct scicntiliqucs Li
culture, la production, la fabrication et l'utilisation des stupéfiants,:J faire en sorte qUè lès
quantités de ces substances nécessaires à dèS fins légitimcs soient disponibles, ct à l'n
empêcher la culture, la production, la fabrication, le trafic l't l'utilisation illicites. Depuis
l'entrée en vigueur de la Convention dè 1L)71 sur les substances psychotropes, lcs
fonctions de l'Organe s'étendent au contrôle international de ces drogues.

Dans l'exercice de ces responsabilités, l'Organe doit examiner tllutes les phases du
mouvement licite des stupéfiants: s'assurer que les gouvernements prennent toutes les
mesures requises pour limiter la fabrication et l'importation des drogues aux quantités
nécessaires pour les besoins médicaux et scientitiques: veillcr :J cc que des précautions
soient prises pour empêcher lcs détournemcnts dc ces substances ycrs le tralic ilJicite:
déterminer s'il existe un risque qu'un pays devicn nc un ccn [rC impnrtan t de tra lic illici te:
demander des explications en cas dc violatilln apparcntc dcs traités: prupuscr aux
gouvernements qui n'en appliqucnt pas cntiéremcnt les dispusitions (lU qui rcncunlrl'nt
des difficultés :J les appliquer, les mesures propres à rl'médier ~l CCttl' situation et les aidcr,
le cas échéant. à surmonter ces difficultés. Dans cct lndrl' d'idél's, l'Organc ~I SllUWI][
recommandé. eT recommandera encore davantagc d~lI1s le cadrc du Pr,)tocole dté 1972,
qu'une assist:lnce multilatérale ou bilatérale. tcchniquc (lU finanl'ière, uu les cleu'.. suit
accordée à un pays qui éprouve dcs difficultés, Tuutefuis. si l'()rg~lI1e constatc qllc lc's
mesures propres :J résuudre une situation gr~lvc n'uilt pas l;té prises, il peut pelrtcr lc
problème à l'attention des Parties. dé la Commissillil ck; stupéfi~!nts et du CUlbCil
économique et social, lorsqu'il jugté Ljuc c'est là le mcilkur !ll\lycn dc facilitcr Li
coopération et d'améliorer la situation. Enfin, en dcrnier recours. ks traités auteHlSl'nt
l'Organe à recommander aux Parties de ccsser d'importcr \HI d\'xportcr ,ks drugucs. "u
les deux, en provenance ou en direction du pays défaillant. Bicn clltêndu, rOr~!~!nC Ill' ,;\'
contente pas d'agir seulement lursquc' de gravcs prub10mcs unt surgi: il s\,rl-";"cc' ~Ili

contraire d'éviter des difficultés majeures avant Lju'clles nc survic'nnent. Dans tuutc"
circonstances, l'Organe agit en étroite coopératiun avec lcs g()uYCfIll'lllems.

Afm de lui permettre de s'acquittcr de sa tâche, il est indisjlcns:lble quc l'OIT:I;I,"
puisse disposer de renseignements pertincnts conLefilant la situati(ln Inulllliak Cil 111:11 ,,\rc
de drogues, tant sur le plan du commcrce licite quc sur celUI du tulic illicit,". Us tr:!:i~s

stipulent donc que les gouverncments doivcnt lui fuulllir rl;guli;,rl'Illc'nl d'." L,js
renseignements et la Ljuasi-totalité des guuverncments. qu'ils suil'nt partics ,>u Ilc)Jl. ,c
conforment à cette pratique. En coopération avcc lcs gouvl'rncillents, l'Organc administre'
donc les systèmes d'évaluations des bcsoins du mondc cn stupétiants l't dc statistique, ,l,"

stupéfiants. Le premier de ces systèmes lui permet, par une analysc' dcs l1L'suin, lil'Il,',
futurs de vérifier ex ante si ces besoins sont raisonn~lbtcs, le dcuxièmc d'cxcr,',:r un
contrôle ex post. Enfin, les renseigncments sur lé tralic illicite qui lUI sont cUlilmulliqu,;s.
soit directement par les gouvernements. suit par l'intermédiairl' dl's ()rgan,:s compét,"nts
des Nations Unies, lui permettent de détcrmincr si les huts dc la CUIIVclltlon de 1q() 1 st'Ili
sérieusement compromis paï un pays et, le cas écbéant, de Illcttrc Cil œuvrc les
disposi tions décrites au paragraphe précéden 1.
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